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Moniteur publie les adresses suivantes, reçues par 

l'Empereur : 

APRESSE DE LA COUR DE CASSATION. 

| Deux moi*5 à peine ont suffi à Votre Majesté peur ter-

rier une guerre héroïque par une paix glorieuse. Pen-

Tnt les combats, la France a applaudi à la bravoure de 

invincible armée ; le jour de la trêve et de l'entrevue 
s. yjllafranea, elle a admiré la prudence du Pacificaleur 

d'elle avait salué, la veille, comme un capitaine digne 

tenon grand nom. La France est satisfaite : assez de lau-

riers ont été moissonnés dans les champs de Magenta et 

de jjolferino ; assez d'amers sacrifices ont été obtenus 

d'un puissant ennemi vaincu. C'est pour de tels succès 

que Rome décernait à ses guerr iers ies honneurs du triom-

phe ; c'est pour tant de modération dans la fortune que 

l'histoire consacre des pages immortelles aux princes qui 

ne se laissent pas enivrer. 
« Daignez dooe, Sire, au milieu de la joie publique, 

j agréer Tes félicitations de la Cour de cassation, ainsi que 

l'hommage de sa reconnaissance et de son respect. 

« Pour la Cour : 

« Le premier président, 

«■ TROPLOKG. » 

ADRESSE DE LA COUR DES COMPTES. 

« Sire, 

« La France assistait, il y a peu de jours, à votre dé-

part avec une émotion et un enthousiasme qui attestaient 

son patriotisme et sa confiance ; elle s'est montrée prête 

à soutenir de toutes ses forces une guerre que les disposi-

tions les plus conciliatrices n'avaient pu conjurer. Au-

jourd'hui, après une campagne aussi glorieuse que ra-

pide, elle salue voire retour avec orgueil et reconnaissan-

ce. Elle admire en Votre Majesté le général qui a su vain-

ere et l'homme d'Etat qui s'est arrêté dans le succès 

lorsque les intérêts de la France cessaient d'exiger déplus 

longs sacrifices : nous sommes fiers de la supériorité et 

du triomphe de nos armes, et nous applaudissons à la 

paix. Les victoires qui prouvent la force, et la modéra-

tion qui atteste la sagesse et la bonne foi, ajoutent plus à 

la puissance d'une grande nation que l'extension de ses 

frontières. 

« Vendant que vous commandiez nos soldats et parta-

giez leurs fatigues et leurs dangers, la magistrature con-

courait au maintien de l'ordre et des lois; elle s'est asso-

ciée à tous les sentimens du pays, et elle glorifie, dans 

la pensée qui a commencé et terminé la guerre, les géné-

reuses inspirations du droit et de la civilisation. 

« Le premier président, 

« BARTHE. » 

ADRESSE DE LA COUR IMPÉRIALE, 
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 Les membres de la Cour impériale de Pans. 

« Le premier président, 

« DEVIENNE. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

On lit ^ , Berlin, 22 juillet. 
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« Berlin, 21 juillet. Signé SCHLEINITZ. » 

Berlin, 23 juillet. 

Le Flyveposten croit pouvoir assurer que le Conseil du 

royaume serait probablement convoqué au mois d'août 

pour une courte session, afin de délibérer sur la situation 

politique du pays. 

Londres, 22 juillet. 

Dans la Chambre des communes, lord Elcho annonce 

que, de lundi en huit, il fera une motion tendante à dé-

clarer qu'il serait contraire à l'honneur et à la dignité de 

l'Angleterre qu'elle participât au Congrès de la paix, at-

tendu que les préliminaires de cette paix ont été préala-

blement convenus entre les deux empereurs sans avoir 

consulté personne. 

Répondant à une interpellation, lord John Russell dé-

clare qu'il n'existe aucune entente dans le sens du réta-

blissement des dynasties de Toscane, Modène et Parme 

par la force des armes, et que cette combinaison ne pa-

raît pas être dans les intentions de l'Empereur Napoléon. 

En réponse à une question de M. Horsmann, lord John 

Russell dgeir-re que la semaine prochaine il compte faire 

une communication au sujet de la paix de Villafranca. 

Londres, 23 juillet. 

Le Times publie une dépêche de Vienne annonçant que 

ies représentants de la France et de l'Autriche doivent se 

réunir la semaine prochaine à Zurich. L'Autriche et la 

France signeront la paix. Le Piémont pourra, s'il le veut, 

par article additionnel, donner sou assentiment. 

Le Morning-Post publie une dépêche de Vienne, por-

tant que le bruit court que le Piémont refuse de partici-

per à la Conférence de Zurich. 

Le Glasgow arrive de New-York. 

Trieste, 22 juillet. 

On a des nouvelles de Finme, du 2î : Un vapeur an-

glais, arrivé de Lussin, a trouvé ce port rempli de bâti-

ments français en apparence sans aucun ordre de dé-

part., 
Rome, 20 juillet. 

M. de Hubnerest arrivé à Rome, où il vient rempla-

cer, comme ambassadeur d'Autriche, M. de Coiloredo, 

nommé plénipotentiaire de S. M. Apostolique au Congrès 

da Zurich, et qui doit ensuite se rendre, en qualité d'am-

bassadeur d'Autriche, à Saint Pétersbourg. 

M. le baron de Mennevaî, officier d'ordonnance de 

l'Empereur Napoléon, a été reçu ce matin par le pape. 

Berne, 22 juillet. 

Le comte de Chambord et la duchesse ,de Parme se 

trouvent en ce moment à Interlacken. 

L.vourne, 22 juillet. 

L'annexion vient d'être votée par la municipalité de 

Florence. 

Le Moniteur toscan contient un article violent contre 

la dynastie. 

Gênes, 22 juillet. 

Le colonel Cypriam vient de partir avec une mission 

pour la Romague. 

Turin, 21 juillet. 

Le bruit court que les commissaires sardes en Toscane, 

Modène et Parme, vont être incessamment rappelés. 

Marseille, 21 juillet. 

M. Palaviccini vient de passer par Marseille, se ren-

dant à Paris, porteur d'uue note autographe de la du-

chesse de Parme, adressée à S. M. l'Empereur Napoléon. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 23 juillet. 

La Gammina, PARODIE DE la Fiammina. — RÉCLAMA-

TION DE DROITS D'AUTEUR. 

En 1857, la Fiammina, comédie en quatre actes avec 

prologue, obtint au Théâtre-Français un assez grand 

succès. Suivant l'usage, la parodie s'empara de ce suc-

cès : ie théâtre du Paia<s-Royal fit donc représenter, le 2 

mai 1857, la Gammina, parodie yn quatre actes, précé-

dée de P'ingt Ans avant, prologue, par MM. Siraudin et 

Adolphe Lholer. 
A cette époque, le Chapeau de paille d'Italie, de MM. 

Marc Michel et Labiche, avait de beaucoup dépassé le 

chiffre de cent représentations; ces représentations fu-

rent continuées dix-sept fois avec la nouvelle parodie et 

une tn isiètne pièce servant de lever de rideau. 

C'est la rémunération des droits d'auteur de la Gam-

mina, qui, à ['encontre des auteurs du Chapeau de paille, 

a fait l'objet d'un procès, lequel, en menant à part l'in-

térêt pécuniaire, qui ne s'élève pas beaucoup au-dessus 

de400fr., a bien aussi son intérêt de principe pour le rè-

glement des droits en litige. 
Il faut savoir qu'au théâtre du Palais-Royal les droits 

d'auteurs sont de 12 pour 10Û;ces droits appartiennent en 

totalité à l'auteur d'une pièce en cinq actes, jouée seule 

dans la soirée. Il est de 3 p. 100 pour chaque pièce, s'il y 

en a quatre ; s'il y en a trois, la répartition se fait au 

prorata du nombre d'actes de chaque pièce, sans distinc-

tion privilégi-'e pour celles de trois, quatre ou cinq, qui 

forment une seule catégorie. 
MM. Choleret Siraudin, pour leur Gammina, en qua-

tre actes avec prologue, ont réclamé 4 moitié de 9 

pour 100, 4 1|2 pour 100 restant au Chapeau de paille, 

et les 3 pour 100 complémentaires des 12 pour 100 lais-

sés à l'auteur du lever du ri leau. Les agents dramatiques 

ont admis cette divisioti. MM. Marc Michel et Labiche ont 

demandé 6 pour 100, attendu que la Gammina, nonobs-

tant l'énoncialion de l'affiche, n'était qu'une pièce en un 

if s'en est bien peu fallu que ce débat ne se terminât 

par u,:e transaction : la commission des auteurs dramati-

ques, les conseils des auteurs, M. Dormeuil, directeur du 

| théâtre du Palais-Royal, furent tour à tour acceptés et 

rejetés comne arbitres ; ces essais de rapprochement se 

bornèrent, es résultat, à des échanges de lettres incontes 

tablement sprituelles de part et d'autre, et quelquefois 

assez vives duis l'expression. 

Il fallut envenir aux plaidoiries devant le Tribunal ci 

vil de Paris, qui, le 12 mai 1858, rendit le jugement sui' 

vant : 

« Le Tribuial, 
« Attendu ^u'il est constant, et qu'il résulte des documents 

produits auj débats, notamment de la comparaison de 1: 
pièce la Gammina, avec les autres pièces du théâtre du Pa> 
lais-R/yal, lue ladite pièce, par sa nature, sa durée sur la 
scène, les pnportions que lui ont données les suteurs et le 
cadre dans bque! ils l'ont renfermée, ne constitue pas en réa-
lité une pièœ en quatre actes, mais plutôt en un acte divisé 
en quatre parties; 

« Qu'elle .<e joue d'un seul trait, sans interruption, sans en-
tr'acie, et sais que le rideau baisse à la fin de chacune des 

parties de ladite pièce ; 
« Que l'indication de quatre actes portée sur l'aftiche, ou-

tre que les effiches sont généralement l'œuvre des airecteurs 
des théâtres et ne pourraient créer un lien de droit vis-à-vis 
des auteurs, a été particulièrement faite, dans l'espèce, en vue 
<io pf.rodierfa Fiammina, pièce en quatre actes, représentée 

1 sur i- de a «nméuie-Vraoçaise; 
« Qu'il s.ii de là que les droits d'auteurs tels qu'ils sont 

déterminés par les conventions arrêtées entre la société des 
auteurs drrmatiqties et le théâtre du Palais-Royal doivent 
être pour hdite pièce la Gammina, de 3 pour 100, et non de 

4 1|2 pour i00 ; 
« Déclare qua la pièce la Gammina, dont Choler et Sirau-

din sont lei auteurs, rte constitue qu'une pièce en un acte, en-

core bien que pour compléter la parodie en faisant l'objet, elle 
toit indiquée sur l'affiche comme pièce en quatre actes; 

« Ordonre en conséquence que les représentations de cette 
pièce n'ont pu et ne peuvent à l'avenir donner ouverture au 
profit de Cloler et Siraudin qu'à la perception du droit d'au-
teur à laquelle donne lieu la représentation d'une pièce eu 

un acte, dans les termes du traité sus énoncé; 
« Par suite, ordonne que Marc-Michel et Labiche auront 

seuls droitde toucher la somme de 427 fr. 44 c. formant la 
portion des droits d'auteurs litigieuse entre les parties ; à 
faire lequel paiement Guyot sera contraint; quoi faisant, bien 

et valablement déchargé ; 
« Condamne Siraudin et Choler aux dépens. » 

MM. Choleret Siraudin sont appelants de ce jugement. 

La Gammina, disent-ils, avait quatre actes et un pro-

logue ; l'affiche l'annonçait ainsi : nous produisons un 

bulletin de répétition qui indique que l'on commencera 

par le cinquième acte ; elle en avait bien au moins quatre. 

D'autre part, M"0 Aline Duyal, "qui jouait le rôle prin-

cipal, a reçu, non pas 5 fr. de feux, comme pour une 

pièce en un acte, mais 10 f. comme pour une pièce en trois 

actes. Les agents dramatiques ne s'y sont pas mépris, ils 

ont alloué aux auteursf les droits d'une pièce en cinq 

actes. 
La courte durée de la représentation de la Gammina 

jouée sans baisser le rideau no prouve pas qu'elle n'eût 

pas quatre actes ; une foule de pièces de divers théâtres 

durent beaucoup moins, et n'en ont pas moins, comme 

elle, plusieurs actes. « Un acte, di£ la commission des au-

teurs dramatiques, est la réunion d;uo nombre de scènes 

plus ou moins considérable, mais constituant entre elles 

une action ou portion d'action déterminée. » L'acte finit, 

dit d'Âubignac, quand le théâtre demeure sans action. 

Donc il n'y a entre la durée d'une pièce et le nombre 

d'actes aucun rapport à établir, et peu importe que le ri-

deau baisse ou qu'il soit levé. 
Jamais, du reste, uue pièce compos'ée de plusieurs ac-

tes n'a été assimilée, quantauxdroits d'auteurs, à une pic-

ce en un seul acte. 
L'affiche est aussi pour les auteurs un titre qu'il ont 

le droit d'invoquer, bien qu'elle soit l'œuvre du directeur. 

MM. Michel et Labiche avaient écrit, à ce sujet, à M. 

Dormeuil, la lettre suivante : 

Mon cher Dormeuil, * 
Nous apprenons que Siraudin et Choler ont donné l'ordre 

à M. Guyot, leur agent, de percevoir pour la Gammina les 
droits afférents à uue pièce en cinq actes, sous prétexte que 
'affiche désigne leur ouvrage comme ayant quatre actes et un 

prologue. 
L'intention de mes coljjhorateurs et la mienne est d'atta-

quer cette prétention devant notre commission, mais avant de 
lui soumettre la question, nous venons loyalement faire appel 
à votre esprit de justice et à votre grande expérience en ma-

tière de théâtre. 
Pensez-vous que l'affiche doive toujours faire autorité, quant 

à la répartition des droits d'auteurs ? 
N'est-elle pas souvent un prospectus exagéré à dessein pour 

attirer le public ? 
En prenant ce prospectus de fantaisie pour base de la rétri-

bution des auteurs, n'arriverait on pas fatalement à rémuné-
rer les habiletés de l'affiche au détriment du travail réel et 

sérieux? 
Si ce système était admis, les auteurs ne s'empresseraient-

ils pas de reconnaître qu'il est plus facile d'afficher cinq 

actes que de les faire ? 
't Seraient-ils assez naïfs pour se condamner encore à des 

travaux de longue haleine, qui ne leur apporteraient plus 
qu'une rémunération purement platonique? 

« Après ces considérations générales, sur lesquelles nous 

désirons avoir votre sentiment, nous prendrons la liberté de 
vous adresser quelques questions relatives à l'espèce qui fait 

l'objet de la difficulté : 
K 1° Dans votre conscience, en faisant jouer la Gammina, 

nvez-vous entendu donner effectivement à votre public une 
pièce en quatre actes et un prologue, ou seulement une paro-

die en un acte? .,<.„,. 
« 2° Pour faire jouer cet ouvrage, vous a-t-il fallu obtenir 

l'autorisation spéciale du ministère, conformément à l'arrêté 

qui interdit aux scènes de genre le droit de jouer des pièces 
en plus de trois actes sans autorisation préalable? 

« Enfin, nous vous demanderons (si toutefois cette troisième 

question n'est pas indiscrète) si M"8 Aline Duval touche dans 

cette pièce les leux qui lui sont attribués pour une pièce en 

plusieurs actes ?... 
» Rueil, lundi 11 mai 1837. » 

M. Dormeuil a répondu 

Ce 12 mai 1857. 

Mon cher ami, 
Je me hâte de répondre à votre lettre dull mai. Lors de la 

répétition de la Ganimina, le manuscrit qui m'a été remis 
lie spécifiait point le nombre d'actes ou de tableaux dont de-
vait se composer cette pièce. Les auteurs, préoccupés de tout 
autre chose, ne m'ont imposé aucune condition, ne m'ont ex-
primé aucun désir à cet égard, et moi, je n'ai même pas eu 

an eoia da quai da l'Hories», 
1 ParU. 

(le* Uttru dcivmt lire alfranihiet.) 

la pensée de leur parler de ce détail. 
Pourquoi donc aujourd'hui la Gammina figure-t elle en 

quatre actes ? La raison est toute si triple , c'est que la Fiam-
mina porte la même désignation ; c'est qu'après avoir cherché 
à parodier la pièce originale, j'ai naturellement cherché à pa-
rodier aussi la figure de l'affiche, sans m'inquiéter, en aucune 
fnçon, d*s l'exactitude de mon énonciaiion. 

La difficulté qui se présente aujourd'hui entra vous et vos 
confrères me prouve une fois de plus combien i! est peu logi-
que de prendre pour base delà rétribution des auteurs les fan-

taisies de l'affichB. 
« L'essence d'une affiche est d'être mensongère le plus pos-

sible. 
« Si vous voulez maintenant avoir mon avis personnel sur 

la fond delà question qui vous divise, je vous dirai, sans la 
moindre hésitation, que la Gammina ne peut êtré raisonna-
blement considérée que comme un acte; elle en a la durée, 
les proportions. Le ministère, qui nous interdit les ouvrages 
de pltn de trois actes, n'a même pas eu la pensée de nous fai-
re ia inoindre obsarvation quant à celui-ci; il n'a vu dsus no-
tre, titre qu'une plaisanterie, et rien de plus; enfin notre chef 
de copie de musique vient de nous présenter le mémoire de sa 
partition, et il ne réclame le paiement que d'un acte, rien de 
plus. 

« Je désire que ces explications, fort simples d'ailleurs, 
puissent vous être de quelque utilité. 

» Votre bien dévoué et affectueux 
« A. DORMEUIL. » 

L'administration, disent encore MM. Choler et Siraudin, 

n'entend pas que l'affiche ne soit pas une chose sérieuse; 

en voici la preuve : 

Au Théâtre-Français, les pièces ae sont pas jouées 

d'ordinaire deux jours de suite ; une exception avait é:é 

faite en faveur de la Fiammina, et l'affiehe indiquait 

à l'avance les jours de représentation. M. le directeur du 

Palais-Royal, parodiant cette annonce, avait fait impri-

merai! bus de son affiche la mention suivante: « Demain 

hGammina. — Nota. La Gammina sera jouée les lundi, 

mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, dimanche et 

tous les autres jours de ia semaine. Le ministre vit là 

quelque chose d'inconvenant, et cotte mention fot suppri-

mée. Eh bien ! si le ministre avait vu dans l'indication des 

cinq actes de la Gammina une plaisanterie, il n'aurait pas 

souffert que celte iodication subsistât. 

MM. Lacour etPaulmier, dans leur ouvrage sur la légis-

lation théâtrale, ont formellement exprimé ce qu'avait 

d'obligatoire pour ie directeur envers le public les indi-

cations de l'affiche. 
Nonobstant ces raisons, développées par Me Truinet, la 

Cour, sur la plaidoirie de M6 Mathieu, pour MM. Marc-

Michel et Labiche, adoptant les motifs des premiers juges, 

confirme. 

COUR IMPÉRIALE .DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. Cesbert. 

Audiences des 12 et 13 juillet. 

BLESSURES PAU IMPRUDENCE.— DEMANDE EN RESPONSABILITÉ. 

Dans le courant du mois de mai 1857, l'administration 

des porit^-et-chaussées faisait faire au Havre, sur ie cours 

Napoléon, des travaux de voirie assez importants. Il y 

avait, de chacun des côtés du cours, des ruisseaux d'une 

profondeur assez considérable et dont on crut devoir mo-

difier ies dispositions. Pendant que ces travaux s'exécu-

tsient, le 19 mai 1857, vers neuf heures et demie d i soir, 

l'omnibus qui transporte les voyageurs du bureau de 

la rue da Paris au chemin de fer, versa sur celui des cô-

tés du cours Napoléon qui avait été réservé à la circula-

tion publique. Il y avait dans cet omnibus sept ou huit 

voyageurs ; un seul fut blessé, le'sieur Gouet, marchand 

d'habils confectionnés au Havre : il avait l'épaule démise. 

11 fut conduit chez un pharmacien, où il reçut les premiers 

soins, et ramené de là à son domicile. 

Il avait paru d'abord réduire ses prétentions dans les 

termes d'un engagement pris verbalement par les entre* 

preneurs de l'omnibus de payer les frais que nécessite-

raient les soins qu'il devait recevoir; mais, bientôt après, 

e 12 juin 1857, il a assigné les entrepreneurs, les sieurs 

Rouju et Boulard, en paiement de 10,000 francs de dom-

magas-intérêts. Sur cette assignation, ceux-ci ont mis en 

cause le sieur Guerre, qui conduisait la voiture dans la 

soirée du 19 mai. r 
Après enquête et coutre-enquête pour rechercher les 

causes de l'accident, le Tribunal du Havre avait pensé 

qu'aucune faute n'était imputable au conducteur de l'omni-

bus, ei que l'accident avait eu pour cause unique les tra-

vaux qui s'exécutaient sur le cours jSapoléon, et qui cons-

tituaient un état de choses de uature à dégager la res-

ponsabilité des voituriers. En conséquence, le sieur Gouet 

avait été débouté de son action. 
Il a interjeté appel de ce jugement, et la Cour, après 

avoir entendu M" Deschamps dans son intérêt, M* Pouyer 

pour les sieurs Bouju et Boulard, et Me Renaudeau d'Arc 

pour le sieur Guerre, a, sur les conclusions conformes de 

M. lo premier avocat-général Jolibois, réformé le juge-

ment du Havre. Elle a décidé qu'il était établi parles en-

quêtes que l'accident était dû à ia trop grande rapidité delà 

voilure, et a condamné les sieurs Bouju et Boulard, avec 

recours contre le sieur Guerre, à payer au sieur Gouet 

une indemnité de 1,000 fr. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHALON-SUR-SAONE. 

(Correspondanceparticulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chevreau. 

Audience du \0juin. 

aiINES. — DOMMAGES A LA SURFACE. — INDEMNITE. 

On connaît, sous la raison sociale Chagot et C, une 

puissante compagnie houillère concessionnaire d'un vaste 

périmètre, qui s'étend, dans le département de Saône-et-

Loire, sur les territoires de Blanzy, Saint-Vallier, Mo t-

ceau, etc., et qui extrait des profondeurs du sol des ri-

chesses minérales considérées comme inépuisables d'ici 

à deux ou trois siècles. 
Au-dessus de la partie centrale de l'exploitation mi-

nière, M. Ducrot est propriétaire d'environ six hectares 

sur le territoire de Montceau. 

M. Ducrot, dans ces derniers temps, a voulu construire 
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sur son immeuble des bâtiments destinés à l'habitation 

d'un métayer, et d'autres bâtiments destinés à être loués 

comme logements par les ouvriers mineurs. 

Les constructions étaient achevées à peine, lorsque MM. 

Chagot et Ce ont fait signifier à M. Ducrot un acte extra-

judiciaire dans lequel ils exposent : 

Qu'en leur qualité de concessionnaires des mines de 

Blanzy, etc., ils ont le droit d'extraire la houille dans 

toute l'étendue du périmètre concessionné, sans que les 

propriétaires de la surface puissent s'y opposer, directe-

ment ni indirectement, par des actes ou travaux quel-

conques ; 
Qu'ils sont, en conséquence, fondés à s'opposer aux 

constructions que M. Ducrot établit, constructions qui se 

trouvent sur le champ même de l'exploitation du puits du 

Magny et sur une partie qui, étant déjà excavée par des 

galeries souterraines, et par les travaux des mines, pour-

ra s'effondrer dans la suite. 
MM. Chagot et C* concluaient en enjoignant à M. Du-

crot d'avoir à cesser ses travaux de construction, lui dé-

clarant que, faute par lui d'obtempérer à celle injonction, 

il aurait à supporter toutes les conséquences de son 

refus. 
M. Ducrot n'avait point à s'arrêter dans ses travaux, 

puisqu'ils étaient terminés ; mais cette sommation lui ré-

véla un danger qu'il n'avait point soupçonné jusqu'alors, 

danger futur, il est vrai, danger éventuel, mais danger 

sérieux, et qui pouvait inopinément, d'une heure à l'au-

tre, menacer la vie des personnes qui habiteraient les 

constructions récemment édifiées. 
Il considéra celte situation, attestée paj MM. Chagot 

eux-mêmes, comme une sorte d'interdit jeté sur son im-

meuble, et il assigna la compagnie houillère à comparaître 

devant le Tribunal civil de Châ'on-sur-Saône pour se voir 

condamner à lui acheter ses terrains et ses bâtiments, ainsi 

frappés entre ses mains d'une stérilité complète. 

Ici se plaçait naturellement la discussion de toutes les 

questions importantes sur lesquelles la jurisprudence des 

Tribunaux de première instance, des Cours impériales et 

de la Cour de cassation elle-même alant de lois oscillé, no-

tamment celle de savoir si l'article 44 de la loi du 21 avril 

1810 s'applique aux conptructions élevées postérieure-

ment à la concession aussi bien qu'aux constructions an-

tétieures ; mais le Tribunal, jugeant en fait, a statué ainsi 

qu'il suit : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 44 de la loi du 21 
avril 1810, le demandeur ne pourrait contraindre la compa-
gnie des concessionnaires à acquérir sa propriéié qu'autant 
que, par suite des travaux des mines, il aurait été privé de la 
jouissance du revenu au-delà d'une année, ou que son terrain 
ne serait plus propre à la culture ; que rien de semblable n'é-
tant établi duns la cause, il en résulte quejla demande ne sau-

rait être accueillie ; 
« Par ces motifs , 
« Le Tribunal, sans avoir égard à la demande dans laquelle 

le demandeur est déclaré mal fondé, en renvoie la compagnie 
défenderesse, et condamne le demandeur aux dépens. » 

(Plaidants : M" Benoit et Boissey.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Freyssinaud. 

Audience du 7 juillet. 

ABUS DE CONFIANCE COMMIS PAU UN CLERC D'HUISSIER. 

ACQUITTEMENT. 

Nous avons rendu compte du jugement rendu par la 

7° chambre du Tribunal correctionnel qui condamnait M. 

Trépassé, clerc de M. Picoo, huissier, à six mois d'em-

prisonnement pour abus de confiance. 

Ces poursuites n'avaient pas été faites sur la plainte de 

M. Picon. On se rappelle, en effet, qu'une instance civile 

était engagée entre MM. Picon et Trépassé. Le premier ré-

clamait à son ancien clerc, qui remplissait également dans 

son élude les fonctions de caissier, une somme de 1,000 

francs, montant de déficits dans la caisse. M. Trépassé 

répondait que sa comptabilité avait porté sur cinq ou six 

millions, que sans doute des erreurs avaient été commi-

ses, mais que toutes n'étaient pas au préjudice de M. Pi-

con; il demandait en conséquence qu'il fût procédé à un 

compte régulier, et il se portait reconventionnellement 

demandeur pour la somme de 380 fr. que M. Picon aurait 

tout:,ée, malgré un transport fait au profit de Trépassé. 

Sur le renvoi du Tribunal à la chambre des huissiers, un 

rapport fi t fait, la créance de M. Picon y était fixée à 

2,311 fr. ( ette somme fut réduite de 600 fr. par jugement 

du Tribunal, 
Le parquet crut voir des faits repréhensibles dans lu 

conduite de M. Trépassé. Une instruction ejïfTieu,- l'or-

donnance qui st.ivit déclara qu'il n'y avait pas lieu à sui-

vre sur les erreurs de comptabili é, mais elle retint six 

faits pour différentes sommes s'élevant à 213 fr. 36 c, 

que M. Picon prétendait avoir été touchées par M. Trépas-

sé depuis sa fcortie de l'étude. La 7e chambre crut recon-

naître l'existence de cinq détournements s'élevant à 151 

fr. 76 c, et prononça une condamnation à six mois d'em-

prisonnement. 
M. Trépassé a interjeté appel de la sentence des pre-

miers juges. Son défenseur, M* \avasseur, fait d'abord 

connaître les bons antécédents du prévenu, qui est clerc 

d'huissier depuis quatorze ans, et a presque toujours été 

préposé à la caisse. Il discute ensuite les cinq chefs de 

prévention. 
La Cour, contiairemeut aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-généoal 3e Ganjal, a infirmé la sentence des 

premiers juges et acquitté le prévenu. 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouvet, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Suite de l'audience du 21 juillet. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE TARBES. 

M. Falconnet, procureur-général, se lève au milieu d'un 

profond silence, et s'exprime en ces termes : 

Messieurs les jurés, vous avez prouvé, par la religieuse at-
tention que vous avez prêtée, à ces longs et graves débats, que 
voire conscience est à la hauteur de la mission qui vous est 
confié». Vous n'êtes pas des jug s ordinaires, grands sont vos 
devoirs ; vous avez à décider entre 'a loi et l'émeute, le bon 
droit et le mauvais dioit, la force brutale et la furce,intelh-

gaute. 
Dès le début, nous avons eu confiance entière dans vos lu-

mières et votre intelligence. Si nous avons jugé à propos de 
faire précéder nos réquisitions d'un court txposé, ce n'a élé 
que pour simplifier noire lâche à tous, pour fabe briller la 

vériié tans voiles, cl pour que les débats soient la prtuve de 

ma parole. 
Que manque-t-il abêtie preuve que je vous avais promise, 

entière complète, inattaquable ? Où uono l'autorité a-t-elle 

manqué à sa mission ? Q 'elles mesures d'ordie n'ont-elles pas 
été prises? Quelle loriginimité incroyable, quelle patience 
ininiagiuuble les agents d'oxecution, tous les- agents, sans 

exception et dans l'ordre civil, administratif, et dans l'or-
dre militaire, n'ont-ils pas déployées dans les longues et dé-

solantes phases de cette fatale journée du 5 mai? 
Nous avons prononcé le mot de longanimité; ce mot n'est 

pas de nous, il est tombé de plus haut; il est tombi du siège 
du chef du parquet de la Cour de cassation, et a Cour su-
prême l'a adopté. Elle a dit dans son arrêt que, dais la jour-
née du 5 mai, la longanimité, de la part des ageits de l'au-
torité, avait été poussée jusqu'à ses dernières limifts. 

Oui, tout avait été fait, dans la journée du £ mai, pour 
conjurer les malheurs qu'il a enfantés. Avant de ftire exécu-
ter l'arrêté qui imposait un droit sur le bétail, oi axait lais-
sé s'écouler deux mois. L'attention des campagnes avait été 
attirée par de nombreuses affiches ; à la ville on ivait cloué 
les affiches sur les arbres; les journaux du dépanetneiit les 
avait publiées. Quant aux hommes chargés d'exécuté: la me-
sure au jour annoncé, publiée sous toutes les formes légales, 

qu'ont-iis fait ? 
Le maire avait averti le préfet et le général commandant la 

subdivision, que le 5 mai le nouvel impôt serait psrçu. Le 
préfet et le général, tous deux confiants dans la pwulation, 
avaient pensé qu'il suffisait de consigner les t JU, ... Mais il 
y a quelque chose qu'on ne peut conjurer: c'est le mauvais 
esprit public. A la suite des triomphes de Bry et de Mau-
bourgelte, on ravivait le mécontentement. Des hommes qui 
n'ont de mémoire que pour les temps de discoïdes, toujours 
disposés à mettre à profit un relâchement d( défiance, de-
vaient se trouver prêts à fomenter la révolte,à la réveiller 
dans certaines âmes où elle n'est jamais qu'endirmie. 

Nous sommes au S mai, le marché est ouvert ; voyons ce 
qui va se passer. 

Des employés de l'octroi de Tarbes sont sir le marché; 
vous savez s'ils ont été patients ; on vous l'a dit, ils se conten-
taient de demander les noms de ceux qui refusiienl de payer 
la taxe. Vous vous rappelez cette parole du naire, vous sa-
vez comme on y a répondu ; vous le voyez ai milieu de la 
foule, insulté,froissé, pressé, assailli ; on lui larce des pierres, 
on le bl$sse, mais son devoir le retient là, et il veut faire son 
devoir. Des amis prudents craignant pour sa vie, l'entraî-
nent, le poussent dans une maison hospitalière daus celle 
d'un honorable ecclésiastique. C'est en vainqu'oi veut l'y re-
tenir, en vain que M. le curé de Sainte-Thérèse e supplie de 
ménager une vie précieuse, de ne pis exposeï aux coups 
d'une horde sauvage le premier magistrat de la ^lle, dont la 
mort peut être suivie des plus grands malheurs.Le maire s'é-
chappe, et vous savez ce qu'il a fait pour ramené- le calme. 

C'est ici le moment d'expliqusr une mesure à laquelle la 
défense a semblé vouloir donner une certaine explication. Le 
maire est revenu sur la place; il y retrouve quelques gendar-
mes impuissants à faire tespecter la loi; des groupes .sont 
formés, animés, incandescents, il faut les dissipe, il faut fai-
re quelque chose. Dans ce moment difficile, il fsit ce que la 
loi iui prescrit, il ceint son écharpe, il ne fait pas les somma-
tions légales, selon les rigoureuses prescriptionsde^a.loi, il 
n'a pas de tambour pour commander le silence etpreparcr à 
entendre sa voix, mais il fait entendre des exhor&tions pa-
ternelles, il dit à ces hommes : Que faites-vous ic ? Retirez-
vous, on vous trompe, on vous égare; songez à vais, à vos 

familles. Sa voix est méconnue, et c'est vraiment àse deman-
der.si la pensée générale des campagnes est de réveiller les 
tristes souvenirs de 1832 et de 1835, lis jours de Bryj et de 
Maubourguette, car, sans ce souvenir réveillé, je ne com-

prends plus cette émeute éclose au milieu de la pu'x la plus 
profonde, cet orage au milieu du calme; je ne comprends plus 
cette attaque, cette dévastation, ce pillage, sans le vieux le-
vain des rancunes passées. Voilà la conduite du maire. Et 

les gendarmes ? Le maire s'en est allé; les gendarmes ont dû 
arrêter un homme, un idiot, dit-on; nous, nous disons une 
méchante bête; ils emmènent leur prisonnier à la jaserne. Eh 
bien ! si ce n'est qu'un moment d'égarement, toul va cesser. 
Non, la pensée de cette foule va se révéler; vous êtes en pré-

sence de ce que j'appellerai l'armée régulière du mal; ils 
sont cinq cents contie quelques gendarmes; ils fe.-ment tou-
tes les issues, se portent aux extrémités des rues; les femmes 
se mettent à ia besogne, rappelant les tricoteuses, de hideuse 

mémoire : elles apportent des pierres. 
Dans cette extrémité, qu'avait à faire le capitaine de la 

gendarmerie ? Quel est le soldat qui laisse attaqufr son ter-
rain ? Quel est le gendarme qui laisse attaquer sa caserne ? 
Eh bien ! lui, il abandonne son terrain, il laisse attaquer sa 

caserne; i! fait ce que tous ses collègues ne feraient pas; pour 
éviter l'effusion du sang, il fait le sacrifice de son droit, de 
son courage. Au premier de ces outrages, il y avait à ne pas 
bésitsr à abaisser les carabines, à faire place nette. Voilà le 
droit que la loi lui donne, oui, le droit, et quoi que vous di-
siez, vous ne ferez pas que ce ne soit pas le droit de se dé-
fendre, pour le gendarme, comme pour vous, comme pour 
moi, comme pour tous, pour lui, comme homme d'abord, et 

ensuite comme gardien d'un prisonnier. 
Eh bien ! non. Avec cette longanimité, c'est à dessein que 

je répète ce mot, les gendarmes réfugiés dans leur caserne, 
où ils sont assaillis, attendent plus de deux heures pour ré-
pondre par la force à la violence, à la brutalité la plus inouïp; 
il faut que les portes soient enfoncées, que les fenêtres soient 

brisées, que leurs femmes, leurs enfants soient menacés, qu'ils 
n'aient plus qu'à attendre la mort, à être lapides ou brûlés, 
que quelques uns d'entr'eux, deux seulement, se décident à 
se servir de leurs armes. Il n'avaient pas d'ordre, oserait-on 
dire ? J'ai prouvé qu'ils n'en avaient pas besoin; qu'est-il be-
soin de l'ordre de se défendre quai/d on est attaqué? Com-
ment ! vous feriez au soldai, àjoelui à qui vous contiez des ar-
mes pour garder nos lois et nos personnes, vous lui feriez une 
position pire qu'au dernier d'entre nous! 

Nous avons le droit de nous défendre, et lui ne l'aurait pas ! 
Il y a des limites à l'absurde, j'espère qu'on ne les franchira 
pas. Ils usaient donc d'un droit. Le gendarme Gondal apeiçjit 
un groupe menaçant, immobile devant la caserne, bien déter-
miné à s'en emparer. Il abaisse sa carabine sur ce groupe qui 
reste ferme comme un rocher devant son arme, Deux fois il la 
relève, deux fois on l'affronte ; enfin, il fait feu ! Vous croyez 
qu'ils ont peur ? Nan, ils restent; us ont une œuvre à accom-
plir et ils veulent l'accomplir. Le trésorier de la compagnie 
avait 37,000 francs dans sa caisse, des magasins à préserver, 
sa femme, ses enfants à sauver. Il monte â un second étage, 
il se met à une lucarne ; il montre sa carabine à un groupe. 
Dans ce groupe il aperçoit un vieillard s'agitant, donnant des 
ordres, excitant au mal, un chef,^in capitaine d'émeute qui 
jette des pierres et indique où il faut les lancer. C'est un vieil-
lard ! dira-t on. Il n'y a pas d'âge devant la lei; rien de hi-
deux comme l'émeute en cheveux blancs, si ce n'est peut-être 
la débauche. Le trésorier tient longtemps cet homme eu joue. 
Le vieillard répond par un geste indécent, un geste de ruis-
seau. L'officier relève son arme , l'abaisse de nouveau, fait feu; 
l'homme n'est pas atteint et répond p r un nouveau geste de 
menace et de dédain. Voila les seuls coups sérieux tirés par 
les gendarmes ; d'autres ont tiré, mais eu cheichani. à ne pas 
faire de blessures. Et vodà ce qu'ils faisaient ces gendarmes, 
alors qu'ils étaient presque tous blessés, qu'on se ruait dans 
leur domicile, que des menaces d'incendie se faisaient enten-
dre, que des forcenés se bûchaient les uns sur les autres pour 
arriver aux greniers à foin et lancer l'étincelle qui devait tout 
embraser, alors que dans la cour de la caserne la tête de leur 
capitaine était menacée, de ce capitaine inabordable à la co-

lère, qui croyait que son grand cœur serait enfin compris. 
Ah ! je comprends ce brave offi ier, mais je comprends aussi 
G mdal, qui a regretté de n'avoir pas une arnu d. s plus contr ; 
cet homme qui n'a eu que du cynisme sur ces bancs pour dé-
fendre ses crimes dans la rue. 

Après le maire, après les gendarmes, qu'y a-t-il encore ? Il y 
a un courageux jeune homme, encore un officier, le capitaine 
d'Ecker. B esgé deux fois, il se trouvait dans la caserne des 
gendarmes, mais il veut en sortir pour aller chercher du ren-
fort j il trouve une issue, il va ehercher la troupe de ligne; il 
rencontre uti voltigeur isolé, il s'en fait suivre,; il voit un 
hommequi s'appréteàlui lancer une pierre, oui lalui lance; il 
il est aiteinl au bras ; il saisit le fusil du voltigeur, c'est un 

soldat, ne l'oubliez pas, un soldat blessé, et fait feu. Est-ce 
que c'était à l'officier à tomber dans la boue ? (Longs murmu-
ras d'applaudissements.) 

Voiià les actes, messieurs les jurés; ainsi accomplis, ainsi 
connus, ils reprennent leur caractère vrai, et tous >:es actes ne 

sont que des actes de soldats; voici mes preuves. 
Il y a un règlement pour la gendarmerie. Ce règlement, 

c'est sa loi. Qu'il me soit permis de rappeler le temps où sont 
intervenues les lois sur la leg ti J rie défense. 

Naguère, le braconnier mettait en joue le gendarme, et le 
g. iidarme, pour se déft mire, devait attendre son feu; là, des 
contrebandiers l'assaillaient à coups de couu au ; en 1852, des 
brigades entières out été entamées par le fer et par le feu, at-

tendant jusqu'au dernier moment pour se défendre.Cetétat de 
choses ne pouvait se perpétuer. La vie du gendarme, c'est la 
rôtre; il nous protège, il uous garde ; lui mort, nous sommes au 
premier bandit qui veut nous imposer sa loi ; il faut donc 
protéger le gendarme, il faut que l'autorité l'enlève à cet ex-
cès de modéraiion qui le compromet lui et nous. On a senti 
cela, et alors, le 30 novembre 1853, le ministre de laguerre a 
adressé à tous les chefs de corps celte circulaire qui n'est que 
le précurseur de la loi peu après édictée ; voici cette circu-

laire, écoutez : 

« Général, depuis quelque temps les attentats contre la 
gendarmerie se multiplient d'une manière déplorable. 

« Le braconnier, surpris en flagrant délit de chasse, le pré-
venu sur le point d'être arrêté, n'hésitent pas à mettre le gen-
darme en joue, et celui ci, en marchant résolument sur I indi-
vidu qui le menace, reçoit souvent la mort pour prix de sa 
confiante générosité; quelquefois le coup qui le frappe fait à 

la fois une veuve et des orphelins. 
« Je sais que la modération avec laquelle les gendarmes 

s'acquittent de leurs fonctions est loin des élémens les plus 
solid-s de l'autorité moraledont ils jouissent.Celte modération 
prend surtout un caractère particulier de grandeur et de for-
ce quand elle sa manifeste au milieu des périls, mais il est 
évident qu'elle enhardit le crime et qu'elle est la cause prin-
cipale des pertes nombreuses éprouvées par la gendarmerie. 

c Je dois me préoccuper de l'existence si précieuse de tant 
de braves gens, plus qu'ils ne le font eux-mêmes. 

' Pour que le but que je me propose soit atteint, les géné-
raux divisionnaires devront rappeler aux chefs de légions que 
les gendarmes ont des armes pour faire exécuter les lois, et 
qu'Is doivent s'en servir dès que la sûreté de leur personne 
est sérieusement compromise. lis inviteront les chefs des lé-

gions à donner des instructions dans ce sens, en transmet-
tant aux officiers sous leurs ordres copie de la présente cir-

culaire. 
« Je connsis assez l'esprit qui anime la gendarmerie pour 

être assuré que, tout en se conformant aux recommandations 
qui vont leur être adressées, ils sauront en faire application 
arec la modération qui est le caractère essentiel de l'arme et 

avec opportunité. 
« Le maréchal de France, ministre secrétaire d'Etat de la 

guerre, 
« Signé : A. DE SAINT-ARNAUD. » 

Vous avez entendu : en leur prescrivant de se défendre, on 
leur rappelle la modéradon. Eh bien! dans celte journée du 
5 mai, les gendarmes de Tarbes ont-ils usé de modération ? 
Sur treize,, dix étaient blessé--; leur caserne était saccagée, les 

femmes, les enfants étaient en fuite, les berceaux étaient 

broyés ! Ont-ils fait assez preuve de modération ! 
Voici maintenant la règle de la gendarmerie ; cette circu-

laire que je viens de vous lire est devenue l'art. 297 de leur 

Code. Voici cet article : 

« Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes ne peuvent, 
en l'absence de l'autorité judiciaire ou administrative, dé-
ployer la force des armes que dans les deux cas suivants : 

« Le premier, si des violences ou voies de fait sont exer-

cées contre eux; 
« Le second, s'ils ne peuvent défendre autrement le terrain 

qu'ils occupent, les postes ou les personnes qui leur sont con-
fiés, ou enfin si la résistance est telle qu'elle ne puisse être 

vaincue que par la force des armes. » 

Vous le voyez, cet article non seulement faisait un droit, 
mais imposait aux gendarmes le devoir de se détendre. Ces 
principes ont été sanctionnés par un ordre du jour du géné-
ral de brigade commandant la subdivision de Tarbes, ainsi 

conçu : 

« Le général de brigade s'empresse de porter à la connais-
sance des troupes de la subdivision que Son Excellence le mi-
nistre de la guerre l'a chargé de témoigner sa satisfaction à 
la gendarmerie et aux troupes de la garnison qui ont con-
couru à la répression des troubles qui ont éclaté le 5 courant 

sur le marché do Tarbes. 
« Le général de brigade, heureux d'adresser à la troupe ce 

témoignage de la satisfaction du ministre de la guerre, ne 
doute pas qu'en toute occasion elle ne soit prête à prouver, 
comme elle l'a fait, son dévoùment à l'Empereur et au main-

lient de l'ordre. 
« Tarbes, le 19 mai 1859, 
« Le général commandant la subdivision de la treizième 

division militaire, 
« Sigllé COURBY DE COGNORD. » 

Joignons-nous tous à la pensée qui a dicté cet ordre du 
jour; félicitons les braves qui ont prouvé leur dévoùment à 
l'Empereur et à l'orire, deux choses qui ne se séparent pas. 

Il me reste à vous parler de la troupe de ligne. Vous savez 
ce qu'elle a fait. La caserne n'est plus tenable, toiis les gen-
darmes sont blessés, on va les brûler. La troupe de ligne ar-
rive, les fusils sont chargés, mais sont démunis de capsules. 
Le colonel Martin, qui n? commit nos paysans que parce qu'il 
les trouve faciles à vendre leurs chevaux à bons prix, croit 

que sa popularité peut tout sauver; il leur parle avec dou-
ceur, leur adresse des allocutions, souvenirs du régime parle-

mentaire ; il est désarmé. 
On lui répond par des pierres; alors les fusils reçoivent des 

capsules, mais la troupe tire en l'air. Ou ne recule pas ; on 
lire une seconde fois ; alors quelques hommes tombent. Com-

ment, on ne sait; le capitaine assure qu'il n'a vu tomber per-

sonne ; il faut le croire, mais des hommes sont tombés ; vous 
savez l'explication , c'est le ricochet de la balle, c'est l'angle 
d'incidence qui les a frappés. Allons encore, et voyons si tous les 
geures do patience n'ont pas été épuisés. Ici, c'e-.t un soldat 

qui est obligé de croiser la baïonnette pour défendre sa vie ; 
la, un autre, de tirer presque à bout portant; que vouliez vous 
qu'il fît? qu'il recu'àt devant l'émeute ? Ah ! vous n'avez dans 
les veines ni du sang de soldat, ni du sang de Français, ni 

du sang d'honnête homme ! Ah ! j'ai un saint respect pour le 
sang de l'homme, mais j'ai un saint respect aussi pour la jus-
tice, pour le bon droit, pour nos foyers, pour nos temples, 
pour tout ce qui constitue cette grande famille qu'on appelle 
un peuple. J'ai horreur du sang, mais quand ce sang coule 
des veines d'un misérable qui attenie à la grande famille, je 

détourne les yeux et je le laisse couler; mais le sang versé 
pour la loi, voilà le sang le plus pur, voilà le sang noble, il 
est plus nob e encore que celui dont nous venons d'arroser en 

babe nos drapeaux triomphants. 
Voilà mes croyances, voila ma foi, ma vie, et je m'en f is 

gloire devant les hommes ei devant la loi. 
Ma lâche, s'avance, messieurs, il ne me reste plus qu'à faire 

la pari de responsabilité de chaque accusé. Pour simplifier, 
je suivrai les notes que j'ai prises, à mesure que les débats se 
sont déroulés, sur le même papier où vous avez consigné les 
vôlres, et par cette comparai. on, vous verrez si je m'éloigne 

de la sincéritèVdù débat. 
Après avoir discuté les charges particulières à chacun des 

accusés, M. le procureur impérial requiert toute la sévérité 
de la loi contre Estaloup Saint-Sibié, Mélan, Gabarre, Du-

mestre, Saint Upery et Daquo; ne s'oppose pas à l'indu gence 

du jury pour Fallut, Cazenave, Duprat, Barutaud, Sacley, 
Sal a, Prat dit Gellé, Seito et Gaillard, et déc'are abandonner 
l'accusation à l'égard de Sahathié et de Prunet dit Castille, et 

s'en rapporte à l'égard de Fontan à la sagesse du jury. 

Ces réquisitions prises, M. le procureur-général termine 

ainsi : 

Messieurs les jurés, vous allez entrer dnas la sa'le de vos 

délibérations; en faisant la part de chacun , dites-vous bien 
ceci : dites-vous que c'est la cause d'un pays tout entier que 
vous avez dans les mains, la cause d'une idée, une idée toute 
sociale. D'habitude, devant vous, on amène un coupable pour 
un acte isolé, et par une grande et belle fiction, on vous dit 
qu'il a outragé la société. Aujourd'hui, la fiction a disparu. 
Ici, Huit le monde concourt à la même œuvre ; depuis l'agent 
1; plus humble de la force publique, depuis l'enfant au ber-

ceau, jusqu'au sommet hiérarchique de ce qu'on appelle une 
grande société humaine ; ici, c'est pour la socielé tout en-
tière que vous allez décider. N'oubliez pas que le cadavre de 

la loi a été pendant deux heures gisant a terre ; la force armée 
a été obligée de s'elï'ac-r, la ioi était morte. Voiià ce qui me 
fait dire que ce n'esi plus une fiction, mais une réalité. Ma • 
heur si ces temps reviennent, où la loi a des défaillances; il 
faut les empêcher de revenir, il faut qee vous détendiez l'œu-
vre soeia e, il faut que vous lui rendiez ce qu'elle vous donne; 
elle vous donne la sécurité, il faui que vous lui rendiez la 

justice. (Marques nombreuses d'approbilion.) 

L audience est levée au milieu d'une \ 

renvoyée à demain matin sept heures non. f0101^ 
ries. ' pour les nia >! 

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE 

A l'audience du 23 juillet, la Cour a renH 
par lequel : rendu un, 

Treize accusés ont été acquittés. 

Ont été condamnés : 

Saint Upéry et Médan, à six ans de réclusion 
Dumestre.à cinq ans de prison ; ' 

Gabarde, à quatre ans ; 

Daquo, à trois ans ; 

Barutaud, à deux ans. 

EXÉCUTION DE MltaCARD. 

Le nommé Charles-Auguste Millard, âgé de t
r 

ans, garçon boucher, condamné le 6 juin demi6"1 

peine de mort par la Cour d'assises de la Seine n 

sassinat suivi de vol, a été exécuté aujouri'hui 'i?'* 

res du matin, sur la place du rond-point de la R„ ^ 

C'est le 3 avril dernier qu'il avait commis le doubl^ 

qu'il vient d'expier. Dans la soirée de ce jour il ^ 

introduit dans le domicile d'un boucher de la 

pour y commettre un vo,, 

fille Louise Collet, qui se 

Roquette, en son absence, avec le nommé Nicolas"]?] 

la domestique du bou
c
h! 

trouvait dans l'app
artp

'; ; 

pour le garder, étant pour eux un obstacle, i Is se 

sur elle et l'assassinèrent, puis ils brisèrent les n 

et s'emparèrent d'une somme d'environ 1,500 fr n 

compte-rendu détaillé du procès que nous avons iu 

dans la Gazette des Tribunaux du 7 juin, nous avorf 

connaître toutes les circonstances de ce double crh 
nous n'avons pas à y revenir. s 

Millard et Fleuret ont élé condamnés à la peine de 

et ont entendu la lecture de l'arrêt avec une espèce <? 

passibihté. Pendant le trajet de la Cour d'assises U 

Conciergerie, après leur condamnation, ils avaient s 

le silence; mais en arrivant à la Maison de Justice* 

premier, qui paraissait en proie à une vive agitation et' 

avait fait jusque-là des efforts pour se contenir, éclata' 

reproches et en injures contre son complice, qui seml/ 

tout-à-fail résigné," Pourquoi m'as-tu chargé ainsi?tfJ 

il écrié; tu n'es qu'un propre-à-rien, un fainéant...] d 

n'avais pas tant jaboté, nous aurions pu nous en tirérfc 

les deux, tandis que maintenant il faudrait la cassation. 

J'ai dit la vérité, répliqua Fleuret, et je continuerai à] 

dire. Tu n'a pas le droit de me faire des reproches, J 

c'est toi qui est la cause de ma perte. Je ne voulaisns 

tuer cette femme, moi (faisant allusion à la victime), c'j 

toi qui Tas voulu et j'ai dû céder pour me soustraire à 

vengeance. » M. le directeur de la Conciergerie étantit 

tervenu et les ayant engagés, avec celte bietiveillaiï 

qui lui est familière, à ne pas récriminer l'un contre l'as 

tre, a mis facilement fin à cette scène, et les deux co: 

damnés lui ont manifesté aussitôt l'intention de i 

pourvoir en cassation et ont signé leur pourvoi avant rj 

tre conduits dans leurs cellules. Le lendemain ils ont,; 

transférés au dépôt des condamnés de la Roquette et p, 

cés séparément dans deux cellules dites des Condamnés 

mort,-au rez-de-chaussée, à côté d'une troisième celi. 

occupée en ce moment par un autre condamné à la m» 

peine, l'assassin de la veuve Lecointe, domestique, sut 

boulevard Beaumarchais,le nommé Véry,qui a été exécuif 

une dizaine de jours plus tard, le 16 juin. Verry avait) 

que Millard occupait une cellule voisine delà sienne, elj 

16 juin, à cinq heures du matin, eu passant devant a 

cellule pour aller au supplice, il s'était écrié d'une vu 

retentissante : « Eh ! bonjour, cher, c'est moi qui oui 

la marche ! » 
Millard, réveillé par les allées et venues, entendit i 

sinistres paroles, et l'état d'irascibilité dans lequel ili 

trouvait depuis son arrivée à la Roquette ne it que s'; 

croître pendant les deux ou trois jours qui suivirent. Pli 

tard, il se calma et parut se résigner au sort qui l'atuj 

dait ; on l'entendit même répéter da temps à autre:;! 

sais bien que tout est fini pour moi maintenant ; aussi 

ne désire plus qu'une chose, c'est de voir arriver mat 

nière heure le plus tôt possible. » Cependant lorsque 

bruit des victoires et ensuite de la paix s'est fait entend' 

dans sa cellule, Millard a repris courage, et à partir! 

ce moment il a paru fonder quelque espoir sur sotij 

cours en grâce. Mais dans ces derniers temps,^cet espft 

s'évanouit de nouveau, et le condamné parut s'attendre 

recevoir d'un jour à l'autre la fatale nouvelle. 
C'est dans celte situation d'esprit qu'il se trouvait! 

matin, vers cinq heures et demie, lorsque le directeur: 

dépôt des condamnés et M. l'abbé Hugon sont e* 

dans sa cellule pour lui annoncer que sou double pour1 

était rejeté. Millard dormait d'un profond sommeil; P 

qu'il fut réveillé et qu'il eut entendu l'annonce, il eue 

prit sur-le-champ les conséquences, et sans laisser pâ-

tre la moindre émotion, il répondit avec calme et s 

affectation : « Je m'y attendais depuis quelque temps, 

vais me lever, messieurs, et me mettre à votre dis? 

lion. » M. l'aumônier s'empressa de s'approcher de m 

de lui offrir les secours de la religion, il répondit a\». 

même calme : « Je vous remercie, M. l'abbe, mais si J 
voulez me faire plaisir, ne me parlez plus de cela, ca 

mon idée là-dessus.» — M. l'aumônier lui répondit m 

tôt : « Mais si, mais si, je veux * ous en parler, car J 

ai toujours porté intérêt et je veux assurer votre 

dans la vie éternelle ; c'est surtout à celte heure sup^j 
 J' pt v$ 

que je veux vous parler de Dieu miséricordieux e ^ 

aider à passer vos derniers moments. D'ailleurs, a j 

précédente entrevue, vous m'avez promis d accep _ 

secours delà leligion et je tuis certain que ce n»] 

à cette heure que vous voudriez violer votre prcmie 

Après un moment d'hésitation, Millard s inclina 

gned'acjuiescement, et suivit M. l'aumônier dans^ i 

pelle; ils y restèrent ; endaiit quelques instants en ̂  

ils revinrent ensuite dans la sal e de l'avant-gr' \* 

les préparatifs de la toilette, et, en y arrivant, le o J 

né, en portant ses regards à droite et à gaucii , K 

surpris de ne pas y voir Fleuret ; il rompit le & ^ J 
« L'autre (en vou it dit avec le même calm^ . 

gner) ne vient donc pas ? — Non, lui répondit-uiM
 s 

n'avons pas ei.core reçu d'ordre? — Ah ! tant ^ 

souhaite qu'il ait sa grâce, car je n ; lui eu veux t'^J 

Lorsque les apprêts de la toilette, qu'il a supl r
one

f 
émotion apparente, et qui ne durent d'ailleur* w * 

deux minutes, ont eié terminés, on l'a en^ag ^ 

quelque aliment : « Non, a-t-il répondu, ce sei 

et puis je n'ai besoin de rien. » raP,vjs 
Comme ou insistait pour lui faire prendre au ^

 f 

petil-verre de liqueur, il consentit à accepi 

verre de rhum versé aussitôt par M. 1 aurnoi ^
coa

>\ 

pu maîtriser une certaine émotion en plaçant i
 art

J 
le verre. Millard s'en étant aperçu, en a lait w s 

eu disant, avec l'impassibilité qu'il conservait . ̂  
« Mais, monsieur l'abbé, vous tremoi^ ■■ ^ réveil 

tremble pas, moi ; cependant ceii'est pas vou»'^
|t v

ê 

qui vais mourir. — Ce n'est pas ia peur qui IW ^ 

bler, répondit M. l'aumônier, c'est l'iuteret 4 M 

por e qui cause mon émotion, et cet intérêtes 

toutes les personnes qui vous entourent e" ^
otl0

ii 1e 

qui ne peuvent pas non plus maîtriser e „„ 
éprouvent. » Le condamné jeta nouchalam"' 
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arda utour 

it peu 

m en ce moment, puis il 
4h ! oui, maintenant de 

ironique : 
jeu w«" i . . , à vivre, toui 

VMZftâi«W chose! 

ajouta d'un ton 

que je n'ai 

tout le monde s'inté-

l'heure i 
en mar 

fiS
fche pouHe lïëu-de l'exécution. L'échafaud 

p
Jfpe"dant la nuit sur l'un des segments du 
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P„
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 de la Roquette, en face de la porte 
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 Ue heure la p
i
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t toutes 
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1 condamnés. A cette heure, la ph 
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^
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 Usinantes étaient envahies par une foule im-
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 r!!la curieux v, 
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venus de tous les points de la ville et 
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a ban

lieue, dans lesquelles la nouvelle 
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de

 l'exécuuon s
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 .
our> u fouJe é[alt d

-
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pvaien

t
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c
oDdamlies

 ectac
)
e d

-
une

 double exécution n'est pas fré-

e
tsinislre SP 

qttent- . ̂  placé entre l'aumônier et l'exécuteur, 

- pas ferme, paraissant écouter avec 

MIS du ministre de la religion. Ar-

, il en a frauchi aussitôt les degrés, 

"
r

)\<é Pre? "^s'ori^'confesseur et l'exécuteur, et touchant la 

Millard 

tra
verse.

 Q 

<S£'échafaud, 
?
 nar son confesseur 

lliIt" o il a approché ses lèvres du crucifix. Puis i 
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-toime 
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|
ei

 rj
lie

 seconde plus tard tout 
seul mot cui" 

était
 ier!^'n^é

s
t dispersée ensuite, et malgré cette agglo-

'"a l'ordre a pu être constamment maintenu sur ce 

mérf
me

 dans les autres quartiers, 

point) e
 ce

 q
ue

 la peine capitale prononcée contre 
8U

compilée de Millard, a été commuée en celle des 
' annonce que 

AVIS. 

jjM les abonnés sont prévenus que la suppression du 

al est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

Eration des abonnements. 

Noos les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne
 veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

tournai-
i
 e

 mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

GHROIYIQXJE 

PARIS, 23 JUILLET. 

Le sieur Laburthe, agent d'affaires, rue des Vieux-Au-

gustins. 65, comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous prévention d'escroquerie. 

Voici comment s'exprime la prévention : 

Le sieur Laburthe paraît n'avoir depuis longtemps, 

comme moyens d'existence, que les ressources que lui 

procur ntses escroqueries et 6es vols. Il fréquente no-

tamment les justices de paix et le Tribunal de commerce, 

et s'adresse aux personnes qui paraissent y venir pour af-

faires, et tantôt prenant la qualité d'ancien avoué, tantôt 

présentant un carte de visite sur laquelle il s'intitule dé-

fenseur devant les Tribunaux, il finit par leur escroquer 

quelques sommes d'argent, sous prétexte de s'occuper de 

leurs-intérêts, mais en définitive il ne fait rien et ne peut 

rien faire. • ' 
C'est ainsi que vers la fin de janvier 1858, le sieur Dy-

vrande, logeur, se trouvait à la justice de paix du 2e ar-

rondissement, où il avait assigner un sieur Roy, gérant 

d'un sieurPont, son débiteur, Laburihe accoste Dyvrande 

qu'il ne connaissait pas, se [dit ancien avoué, lui persua-

dede lui confier son alfaire, lui fait apposer sur une feuille 

de timbre en blanc sa signature précédée des mots bon 

pur pouvoir, et se fait remettre 15 francs. Muni de cette 

somme, Laburthe ne s'occupe plus des intérêts de Dy-

vrande, si ce n'est pour commettre au préjudice de ce 

dernier un abus de blanc-seing et un abus de confiance : 

ayant appris qu'une dame Gutig avait reçu d'un débiteur 

de Dyvrande 150 fraues pour ce dernier, il se présenta 

au nom de Dyvraode, exhiba un pouvoir qui l'au orisait 

à loucher, et détourna la somme qui lui avait élé remise 

pour ie compte de Dyvrande. Le pouvoir n'était autre 

que celui dont il vient d'être parlé, à lui donné en blanc 

pour un tout autre objet. 

Le 11 février, le sieur Rousquet se trouvait pour af-

faire au Tribunal de commerce. Il l'ut accosté.par un in-

dividu qui lui remit la carte de Laburthe, se fit contier 

'assignation, et donner 7 fr. 20 c. Laburthe ayant reçu 

quelques jours après la visite de Rousquet, lui dit qu'il 

?.vait son assignation, et qu'il s'occupait de l'affaire. Mais 
11 ne titrien et laissa condamner Rousquet par défaut. 

bn 1858, Laburthe avait commis une tentative d'escro-

querie d'un
 au

t
re

 genre. Il s'était présenté chez le sieur 

"rar,d,n> funonadier, et lin avait remis un billet de bao-ijf, e600,rat)
cs, en lui distÉt de se payer de 5 fr. 50 

" 81 étaient dus. Le surplus devait être remis à La-

burthe. Girardin examine le billet, et reconnaît un pros-

pectus imitant un billet de banque et sur lequel étaient é-

cnts les mois : « Venez nous voir cinq cents fois. Labur-

ihe, qui espérait que Girardin paiet ait sans examen, voyant 

que: la Iraiide était reconnue, arracha le billet des mains 
du limonadier et prit la fuite. 

Le 18 avril 1859, Laburthe s'était présenté chez le 

sieur Ducray, rôtisseur, et y avait déjeuné. Il alla régler 

au comptoir et paya avec une pièce de 5 francs la somme 

de 1 lr.65 c. A peine avait-il disparu, que la femme Du-

cray, qui tenait le comptoir, s'aperçut que son porte-mon-

naie, qu elle avait posé sur le comptoir et qui contenait 

100 francs en or, venait de lui être enlevé. Laburthe seul 

Bvatt pu c immettre ce vol, car, à ce moment, il n'y avait 

que lui chez Ducray, et depuis il cessa de jvenir prendre 

ses rjpas dans cette maison dont il était le client depuis 
longtemps. 

Enfin, le 21 avril 1859, Laburthe se trouvant au café, 

vit passer et appela le sieur Vinay, qu'il connaissait. Vi-

nay entra et déposa son parapluie sur une table. S'étant 

absenté quelques instants, il ne trouva plus, à son retour, 

ni son parapluie ni le sieur Laburthe ; le garçon de café, 

interrogé, déclara que ce dernier était parti en emportant 
le parapluie. 

Laburthe nia énergiquement le fait ; cependant, long-

temps après, une perquisition ayant été faite à son domi-

cile pour une tout autre cause, on trouva le parapluie de 
Vinay. 

Laburthe a été arrêté au Tribunal de commerce au mo-

ment où il raccolait un client; il protesta, et déclara aux 

agents qui l'arrêtaient qu'il porterait plainte contre eux. 

Au nombre des individus victimes des escroqueries et 

vols énumérés plus haut, comparaissent les sieurs Dyvran-

de, Girardin, Ducray et Vinay ; le sieur Rousquet et la 

dame Gutig ne se présentant pas, le Tribunal prononce 

contre eux une condamnation à l'amende, et lecture est 

donnée de leur déposition dans l'instruction. 

Les témoins etitendus confirment ce qui a été dit. 

Répondant à la déposition du sieur Dyvrande, Labur-

the nie s'être donné à lui comme ancien avoué. « Mon-

sieur, s'écrie-t-il, ne vous dit pas un mot de vérité; c'est 

lui même qui m'a envoyé son pouvoir pour toucher les 

150 fr. chez M. Chevet. » 

Quant au faux billet de banque, il soutient que c'est 

une mauvaise plaisanterie, dont lui-même a été victime 

de la part d'un sieur Dupuis, faiseur d'affaires à laRourse. 

Il nie le vol du porte-monnaie contenant 100 francs, 

dénoncé par le rôtisseur Ducray ; il a reçu, dit-il, la mon-

naie de ses 5 francs, et s'est retiré. 

Quant au parapluie, il prétend l'avoir emporté par er-

reur : « J'ai dit à M. Vinay, dit-il, que s'il voulait venir 

chez moi je le lui rendrais; » à quoi Vinay répond : « J'ai 

été au domicile que m'avait indiqué monsieur; il y rece-

vait bien ses lettres, mais n'y demeurait pas et oa igno-

rait son adresse. » 

Quant au sieur Rousquet, le prévenu prétend ne pas le 

connaître du tout. 

Le Tribunal a condamné le sieur Laburthe à trois ans 

de prison et 50 francs d'amende. 

— Le sieur Cosnard, courtier, rue du Rac, 41, a fondé 

une maison dont l'objet est indiqué dans un prospectus 

ayant pour titre : Achats et ventes de rentes et d'actions, 

et qu'il a adressé notamment aux curés des départements; 

Voici quelques extraits de ce prospectus : 

Mes relations avec les agents de change de la Bourse de Pa-
ris, les connaissances que j'ai acquises en travaillant chez eux, 
me permettent d'espérer qu'il me sera possible de rendre ser-
vice à un grand nombre d'ecclésiastiques, que leurs fonctions 
empêchent souvent de diriger leurs propres intérêts. 

Dans ce but, je viens de fonder une maison qui offrira aux 
personnes qui m'accorderont leur confiance, des avantages 
qu'elles trouveront difficilement ailleurs, etc., etc. (Suitl'é-
numération des avantages.) 

Mode de dépôt adopté par la maison : 
1° Chaque placement ne peut être moindre de 500 fr.; 
2° Le bénéfice des opérations est mis à la disposition du 

client, du S au 10 de chaque mois, ou ajouté à son avoir; 
3° Le vendeur peut, aussitôt qa'il a reçu avis de la vente, 

disposer à vue du montant du produit net, etc., etc. 

Or, voici dans quels termes deux clientes du sieur Cos-

nard ont déposé une plainte contre lui au procureur-

impérial. 

Rosalie Marc Ve Kesler, et M11" Joséphine Diez, demeu-

rant toutes deux rue de Grenelle-Saint-Getmain, 58, ont 

l'honneur de vous exposer les faits suivants : 

Séduites parles promesses d'un prospectus lancé dans 

le public par un sieur Désiré Cosnard, demeurant à Pa-

ris, rue du Bac, 41, elles lui ont confié, pour faire des 

opérations de Rourse, des valeurs assez importantes, re-

lativement parlant, puisqu'elles composent presque tonte 

leur petite fortune, fruit de longues économies et de leur 

travail. 

M11" Diez lui a confié six actions du chemin de fer de 

l'Est et huit actions de l'entreprise des petites voitures. 

Mme Ve Kesler a livré à M. Cosnard, trois actions du 

chemin de ier de l'Est, une autre du chemin de fer de 

Béziers, et trois obligations du chemin de fer du Nord. 

Muni de ces titres qui présentaient ensemble une va-

leur de 8,500 francs environ, M. Cosnard a fait des opé-

rations pour ces dames; tantôt le résultat de ses comp-

tes de fin de mois les constituait débitrices, tantôt créan-

cières, suivant que les opérations avaient été plus ou 

moins heureuses à la Rourse. 

Cependant des bruits alarmants sur la solvabilité de 

M. Cosnard étaient venus à la connaissance de ces dames. 

Il paraît que M. Cosnard n'a qu'un mobilier d'emprunt qui 

lui était prête par son concierge ; elles ont su que le pro-

priétaire, ne pouvant avoir confiance en lui, exigeait son 

loyer d'avance ; il paraît qu'il a vendu les valeurs que ces 

dames lui avaient confiées et qn'il aurait disposé de ces 

fonds. 

Dès ce moment, les plaignantes lui retirèrent leur con-

fiance et lui dirent nettement de ne plus faire d'opérations 

pour elles et de le.ir rendre leurs titres aussitôt que la 

liquidation de février serait terminée, ce qui entraînait un 

délai de sept à huit jours après le 1" mars. 

M. Cosnard ne tint compte de cette injonction et conti-

nua les opérations pendant le mois de mars. Sur une nou-

velle instance de ces dames, M. Cosnard promit de leur 

remettre leurs titres le 10 avril au plus tard. Cependant 

le 10 avril est passé depuis longtemps et M. Cosnard n'a 

pas encore fait la remise des titres, etc., etc. 

Bref, l'une des plaignantes, la veuve Kesler,""a cité le 

sieur Cosnard en police correctionnelle, sous prévention 

d'abus de confiance. 

Aujourd'hui, la 8e chambre, présidée par M. Gauthier 

de Charnacé, avait à statuer sur cette plainte; la plai-

gnante s'esl portée partie civile. 

A l'audience, l'affaire- a changé de physionomie, les 

faits n'ont pas paru constituer l'abus de confiance, mais 

ont paru présenter les caractères de l'escroquerie. En ef-

fet, appelé à s'expliquer, Cosnard dit : J'ai reçu de Mm° 

Kesler des actions pour faire des opérations à terme, je 

m'en suis servi ainsi que cela était convenu; je n'ai rien 

détourné : j'ai tenu compte à madame de ses actions ; il 

y a eu des pertes, c'est un compte à régler. 

Mais dans le prospectus dont il a été parlé en commen-

çant, Cosnard, en s'adressant aux curés de province, leur 

dit qu'il a été chargé de diverses opérations par plusieurs 

prêtres de leur département. Appelé à établir la preuve 

de cette allégation , Cosnard ne peut la donner ; ceci et le 

mobilier apparent de ses bureaux, ont été considérés 

comme des manœuvres frauduleuses. En conséquence, le 

Tribunal a condamné le sieur Cosnard à huit jours de pri-

son ; ordonne que, dans la huitaine, il devrait restituer à 

la plaignante les titres qu'elle lui a confiés, sinon à lui 

payer la somme de 3,000 francs, et a fixé à six mois la 

durée d3 la contrainte par corps. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Le sieur Michel, laitier à Relleville, rue des Panoyaux, 

53, pour mise en vente de lait falsifié (17 pour 100 d'eau), 

à six jours de prison et 50 francs d'amende, et la venve 

Noël, fruitière à Courbevoie, avenue Saint-Germain, 18, 

pour faux poids, à 16 francs d'amende. 

Nous trouvons dans le dernier numéro de la Revue de 

l'Instruction publique la lettre suivante qui lui a été 

adressée : 

Monsieur le rédacteur, 
La bibliothèque de Dreux possède un ouvrage peu connu, et 

surtout peu étudié de nos jours; il est intitulé : « Les trois 
coustumes voisines de Chasteauneuf, Chartres et Dreux, avec 
les notes de Du Moulin et annotations de Du Lorens, prési-
dent bailly-vicomle dudit Chasteauneuf. MVCXLV. » 

« De ce savant ouvrage je n'aurais mot à dire, si je n'y avais 
rencontré, dès les premières pages de la préface, une épître 
en vers de notre célèbre Rotrou à l'auteur, Jacques Du Lo-
rens, conseiller du roy, président, bailly et vicomte de Châ-
teauneuf-en-Thimerais. C'est cette épître que je viens de trans-
crire fidèlement, et pour laquelle je réclame une place dans 

les colonnes de votre estimable journal. 

A Monsieur le président de Chasteau neuf, sur les gloses des 
coustumes de Chasteau neuf, Chartres et Dreux. 

Quiconque voit ton livre, est forcé d'avouer 
Qu'il nous découvre tant, et de si belles choses, 
Qu'on te croira toujours, sans par trop te louer, 
Plus digne d'estre auteur des textes que des gloses. 

Les maistres de nos lois pour t'avoir précédé, 
Ont esté plus heureux, non pas plus politiques: 
Et si le sort eust fait qu'ils t'eussent succédé, 

Ils t'eussent expliqué comme tu les expliques. 

Si de ton livre enfin je prévois le succès, 
Il ne peut qu'estre utile, hormis à nos offices; 
Car en tranchant le cours de beaucoup de procès, 
Il tranchera l'espoir de quantité d'épiees. 

ROTROU. 

Veuillez agréer, etc. 
L'inspecteur de l'instruction primaire, 

MARRE. 

Dreux, le ler juillet 1859. 
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67 80.— Hausse 
68 —.— Hausse 

Au comptant, D"c. 93 20.— Hausse 

Fin courant, — — —.— 

Au comptant, Derc. 
Fin courant, — 

65 c. 
80 o. 

10 c. 

AIT OOUFTAKÏ. 

*o[0 
4 1[2 0[0del82S... 93 -
4 1[2 OlO de 1852... 93 20 
Act. de la Banque.. 2850 — 

Crédit mobilier 785 — 
Comptoir d'escompte 580 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 83 50 
— Oblig. 3 0[0 1853. 
Esp. 3 0[0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 403/4 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv.. 3 OiODifî. 

Rome, 5 OiO 861/2 
Xapl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA TILLE. ETC. 

Oblig.dela VillefEm-
prunt 50 millions. 1100 — 

Emp. 60 millions... 467 £0 
Oblig. delà Seine... 217 50 

Caisse hypothécaire. — — 

Canal de Bourgogne. ——• 

VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 53 75 

Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C« Parisienne... 787 50 
Omnibus de Paris... — — 
C'imp.deVoit.depl.. 28 75 
OmnibusdeLondres. 37 50 
Ports de Marseille... 140 — 

A TERME. 1 1" 
Cours. 

I~67 60 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

| 68 — 67 50 68 — 

CHSSSIWS SE FSE COTÉS AU FAEÇUST. 

Paris à Orléans 1352 50 
Nord (ancien) 915 — 

— (nouveau) 805 — 
Est (ancien) 632 50 
Paris àLyon et Médit. 860 — I 

— (nouveau). 
Midi , 505 — 
Ouest 540 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 518 
Dauphiné — 

Ardennesetl'Oise... — 
— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers, 
Bessèges à Alais.... 

Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin defer russes. 

75 

470 — 
162 50 

555 — 
4( 2 50 
500 — 

^De l'état de l'estomac dépend la bonne santé : pour en 

régulariser les fonctions et abréger les convalescences, 

les médecins ordonnent, comme le tonique le plus effi-

cace, le Sirop d'écorces d'oranges amères de J.-P. La-

roze, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 26, à Paris. 

— Le Théâtre-Français donne, aujourd'hui dimanehe, Une 
Chaîne et Un Caprice. Demain lundi, Polyeucte, pour les dé-

buts de MUe Montagne. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Gomique, le Pré au Clercs, opéra 
comique en trois actes, paroles de E- de Planard, musique 
d'Hérold, joué par Jourdan, Crosti, Sainte-Foy, Davoust, M"1" 
Révilly, Dupuv et Faigle. On commencera par Maître Pathe-

lin. 

— Vaudeville. La Vie de Bohême, avec Parade, Aubrée, Mlle 
Jane Essler, Pierson et Desclée. 

Les répétitious des Femmes honnêtes sont poussées avec la 
plus grande activité, cette comédie en 5 actes doit, dit-on, 
sjrvir de début à M. Saint-Germain et à Mlle Bérangêre. 

— Au Château des Fleurs, mercredi prochain 27 juillet, 
brillante fête de nuit. 

— Tous les samedis, au jardin Mabille, grande fête de nuit* 

SPECTACLES DU 24 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FR»HÇAIS. — Une Chaîne, Un Caprice. 
OPÉRA-COMIQCE. — Le Pré aux Clercs, Maître Patheiin. 

VAUDEVILLE. — La Vie de Bohême. 
ViRtÉTis. — Les Trois Dragons, Un Fait Paris, le Mari. 
GYMNASE.— Paméla Giraud, Fourchevif, Rosalinde. 
PALAIS-ROTAL. — LeBanquet des Barbettes, la Fête des Loup?. 
PORÏE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGC. — Les Mousquetaires. 
GAITÎS. — Madeleine, les Paysans. 
CIRQUE IMP*JIAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES.— Les Typographes, l Ordonnance du médecin. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïks, Docteur Bianc. 
BOUFFES-PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Vivandières. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
BE4UBARCHAIS. — Le Viveur. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir» 
HIPPODROME. — Kiquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 
PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-
graphie, café-restaurant. 

ROBERT BOUDIN. — A 7 heures ly2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamiltou. 

CO.NCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de 
l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-

menade. Prix d'entrée :*ffr. 
JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes leï 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

(i) Merescq aîné, libraire éditeur, 17, rue Soufffot. 
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PROPilËTÉ À ISSY 
Etude de Me ESTIENNE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 34. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 4 août 1859, à 
dtux heures de nlevée, 

D'une PHOPBIEI É sise à Issy, Grande-Rue, 
18 et 20, ayant environ 4,174 mètres de superfi-

cie. — Mise à prix, 61,850 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
J» A M* ESTIENME, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Siinte-Anne, 34 ; 2° à Me Provent, 
avoué, rue Saine, 54. .(9663) 

MAISON A PARIS 
Etude de ttV AUUOUI.Ii, avoué, rue de Choi-

seul, 2. 
Vente au Palais-de Justice, le mercredi 10 août 

1859, , „ . 
D'une MAISOÎ* sise à Paris, rue du Petit-

Carreau, 3. — Produit net, 10,500 fr., suscepti-
ble d'augmentation. — Mise à prix, 100.000 fr. 

S'adressera Mc AUUOUa.1l, avoué, rue ne 
Choiseul, 2, à M8 H rvel, avoué, rue d'Alger, 9. 

.(9649) 

CîîAMBMS ET ETUDES DE IWTAIHES. 

PIÈCES M TERRE 
Etu 'e de SS« «AUELIEB, avoué à Pans, rue 

Mont Thalior, 12. 
Vente devant M' BOSJiSBOtfSIîî, notaire a 

Bar-sur-Seïne (Aube), le 28 antit 1859, 
De 38 Ë'BÈC'gi» »E T'EUSSE aux Pieey<. 

Mises à prix de 5 ir. à ViOl) fr. 
S'adresser ansdiis ]*" CtACfiMEB. avoue, 

et UOUElISOXftE, notaire a Bar-sur-Seine. 
.(9605) 

misassiez RBEVOIE (SEINE) 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la mairie de Courbevoie, le dimanche 7 août, à 
midi, par le ministère de 81e GAUTIER, no-

taire, 
1" D'une MAIS©!** neuve jouissant d'une forl 

belle vue, sise à Courbevoie, avenue de la Caser-

ne, 9. 
2° D'une autre MAISON neuve non complète-

ment achevée à l'intérieur, joignant la précédente, 
rue des Cou les. 

Ces deux maisons ne sont pas louées. 
Mises à prix. 

Premier lot: 10.000 fr. 
Deuxième lot : 8,000 fr. 

S'adresser à Courbevo;e, à M. Juberi, occupant 

lesdites maisons ; 
A Nanterre, à Me GAUTIER, notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges; 
Et à Evreux, à Me Alaboissette, avoué poursui-

vant la vente ; 
Et à M"Hillemand, avoué présent a cette vente. 

(9633) 

TERRAIN PLAINE OS PASSt 
avenue de Saint-Cloud, à vendre sur une seule en 
chère, le 9 août 185'), à midi, en la chambre des 
notaires. 1er lot, 471 m. 40 cent., mise à prix: 
21.213 fr.— 2e lot, 356 m. 60 cent., misa à prix 

lb,047 fr. , „ 
S'adresser : à M. Cabv, rue Lafhtte, 9; 
Et à Me BA2I.1, notai.eà Paris-, rue Ménars, 8 

(9628/ 

De treize PIÈCES »E TERRE sises ter-
roirs de Monlreuil-sous-Bois, de Fontenay-sous-

Bois, de Vinceones el de Saint-Mandé. 
Entrée en jouissance le 11 novembre 1859. 

Total des mises à prix : 1,905 fr. 
S'adresser : à M' EENOBEE, notaire à Vin-

cennes ; 
Et à M" BENOIST et Roche, avoués à Paris. 

(9648) 

" PIÈCES M TERRE 
Etudes de Me UErVftBUE, notaire à Vincennes, 

et d» M" BBA*»I-»T, avoué à Paris, rue Si-

Antoine, 110. 
Vente, en l'étude de Mc LenoMe, notaire a Vin-

cennes, 'le dimanche 7 août 1859, à midi, en treize 

lots, 

Ventes mobilières. 

MlE-PROfRIÉTÉ 
Etudes de Me I.AVOi AT, notaire à Paris, quai 

de la Tournelle, 37, et de Me AVI AT, avoué 

à Paris, rue de Rougemont, 6. 
Vente sur lici ation, en l'étude et par le minis-

tère Je M" EAVOCAT, notaire à Paris, quai de 
la Tournelle, 37, le samedi 30 juillet 1859, heure 

de midi précis, en douze lots, 
De la AUH PBOPUIE IE de rentes sur l'E-

at français, actions de la Biuque de France, 
créance el meubles meublants. 

(L'usufruitière est née le 22 janvier 1792.) 
Mises à prix 

1er lot, 1,000 fr. de rente 3 0)0. 
2° lot, 1,uO0 fr. de rente 3 0|0. 
3e lot, 1,000 fr. de renie 3 OpJ. 

4e lot, 1,000 fr. de renie 3 0|t). 
5" loi, 1,0 0 fr. de rente 3 0,0. 

;: 6' lot, 844 fr. de rente 3 0p0. 
*7e lot, 406 fr. de rente 4 1(2 0p0. 
8' lot, 2actions de la Baeque de France. 
9« lot, 2 actions de la Banque de France. 

10° lot, capital de 2,804 (r., estim.-.lion 
d'objets fongibles. 

Il' lot, meubles meublants prisés à l'in-

ventaire 15 497 fr. 
12' lot, meubles meublants prisés à l'in-

veniaire 9,990 fr. 

Total de mises \ prix : 

S'adresser pour les renseignements 

6 000 fr. 
6,000 
6,000 
6.000 
6,000 
5,000 
2,500 
1,600 
1,600 

1,500 

1,500 

1,000 

44,700 fr. 

1" A M* liAVOCAT, notaire à Paris, quai da 
la Tournelle, 37; chargé de la vente et dépositaire 

du cahier des charges ; 
2° A Me AVIAT, avoué à Paris, rue de Rou-

gemoot, 6; 
3" A M' Fovart, notaire à Paris, rue Gaiilon, 20. 

.(9645) • 

CRÉANCE DE 12,000 FR. 
Etudes de Me BEKOIST, avoué à Paris, rue 

Saint-Anloine, 110, et de M" EEJEUNE, no-
taire à Paris, rue Le Peletier, 29. 
Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 

parle ministère dudit Me Lejeuue, le vendredi 12 
«oût 1839, à midi très précis; 

D'une CREANCE rie 12,000 fr. non encore 
exigible ni productive d'imerêts, mais devant 

l'èire à compter du décès d'une personne âgée de 
81 ans. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser 

JEUNE. 

M* BENOINT et à M0 

(9662) 
LE-

MATÉRIEL DE DISTILLERIE 
Vente par suite de 

Du MATÉRIEL 
iiller, machine 
tillerie agiieoie 
mères, le Mardi 26 juidet 18'i9, 

M' VACNOlS.commissair 

liquidation, 
en cuivre, appareil à dis-

i vape-.ir, moulin, etc. de la dis-

de Geunevilbers, station d'As-
, midi. 
e-pris' nr à Paris. 

(9639) 

S1E DES HIAES DE ST-C01E 
Les acno maires de la Socielé «les u»ines 

de Saint COme (\veyron), sont.convuqiiés 
pour le 8 août prochain, heure de midi, en assem-
blée générale, rue fieauregaid, 6, au siège de la 
liquidation. 

•(1613) JOLLÏ, liquidateur. 
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O
U nVCiiil? PLACER 330,000 FR. par frac-
i\ UlVlStL lions de 1,000 à 20,000 fr. sur 

bonnes signatures. Indiquer la position et, réfé-
rences à M. Guéry (poote restau tu—franco). (1609) 

E CHANGGIEHiT DE D01ICI 
•le l'ancienne société Bordelaise et Bourguignonne 

ci-devant rue Ricber, 22. 

Présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvel le, n° 20. 

VINS ROUGE ET BLANC 

A. 50 CENTIMES Ï,E lilTHE, 
à 110 fr. la pièce, 50c. lagr.hllede lurent) c. lab"«. 
à 133 — 00 — 45 — 
à 150 ,— 70 — KO — 
à 1S0 — 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1600/ 

SETTOÏAGI IIS ÏACHES 
suria soie, le velours, la laine, sur toutes les élolfes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeitr, par la 

ES2IIE"(?JLLâS Dauplii.isTpâris"* 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(1549), 

PERFECTIONNÉS DE 

Hàï VU r E-DUR &MD, 
Ghirurgien-Deulistcde la indivision militaire. 

fiUfilllSON RAJHCAtE ftfiS IVKNTS CARIÉES 

passage I^ieiesme fi 8. 

MARUGES.. - M. PR0Î1N, 
Propagateur initiateur matrimonial. 

GflANGEHENT DE DOMICILE 
Rue Vivieune, 38 bis, de 1 à 5 heures. 
Dots de «5 à 300,000 fr. 

MALADIES Viws du sang. ARTRES 
Guérison rapide, san s récidive et 
en secretdes maladiesprimitives 
ou constitutionnelles des deux 
sexes par les BISCUITS dépura-
tifs du dr OLLIVIER, seuls ap-

prouvés par l'Académie impé-

riale de médecine, et AUTORI-
SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 

^récompense de 24,000 fr. a été 
votée au Dr Ollivier pour la su-
périorité de sa méthode. 

£A PAMS^ûnTsAiNT-nONOBÉ, 274, au premier étage. 

Consultations gratuites de midi à 6 heures, et par lettres 
affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (1177)' 

Chemin» de Wer de Vfflst* 

SERVICE SHlSSÎ, 
BILLETS DIRECTS 

La Compagnie des Chemins de f r de l'Eu fait 
délivrer, à la gare de Paris, des billets directs de 
i'" et de 2* classe pour les destinations ci-après: 

Blerne, Soicju-®, Bieiinc, 

lïeufcftsilel, Lnrerne, Aaran, KMPSC*, 

IViuiliertEiur, SelsaOTioa»»*, 

BomtiiMharn (lac <le Constance), 

Saint Gall et Glaris. 

Ces billets sont valables pendant un mois, et 
donnent à MM. les vovageurs la facubé de séjour-
ner dans les principales villes du parcours. 

(Transport franco de3ù kilogrammes de bagages 
jusqu'à destination.) 

NOTA. Dans chacune des villes ci-dessus indiquées, on 
délivre des billets directs de 1" et de 2e classe pour Paris, 
établis dans le» mêmes conditions. (1610)* 

A ̂ ------PENSION DES FAMILLES CHA2C^V 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du parc, avec un 

magnifique jardin, se recommande aux familles parle comfort de la table et de l'ameublement, le choix delà société 
et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (i565), 

Prix 

POUDRES ET PASTILLES AMERICAINES. 
du docteur P.ITKUSOX. de Xew-York (États-Unis) 

TOXIQUES, DIGESTIVES, STOMACHIQUES, AXTI.MHVEISES 

La Lancette de Londres (numéro du 21 août 1858), la Gazette des Hôpitaux, etc.,1 

"ont signalé la supériorité de ces médicaments peur la PROMPTE GUÉRISON des maux d'es-
tomac, manque d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies, etc. 
Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYARD, DE LYON, seul propriétaire. 

: pastilles, 2 fr. la boite; poudre, 4 fr.— Dépôts: pl. Vendôme, 2; rueVivienne, 36; rueSt-Martin, 296, etc. 

GMANOVi JfJTtBBALfXtMiMS! »'MrOH\\
K
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A VExpomtOon. tmiveraell* da 19S&. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFL* 
Argentée et dorée par les procédé» électro-chimiquèï, ^* 

PAVILLON DE HANOVRi 
95, kouIevarS 4«« Italiens. 85, 

BKAISOlTf DB VBSîTB l 
E^» TRONAI HT cî«. 

IMPOSITION PSaMAJVierVTK DS JLA VA BRIQUA 

OHBISTOFLE ET C" 

PARIS, 1-1, RUE VIVIENNE ET DANS TOUTES LES 

■ -, 

C 

préci 

Enfants 

CHOCOLATINES i 

C'est ur.c friandise saine, dé-
licate, mi Bonbon toujours 
utileaux Dames et aux Enfaus. 

Boîlc : 2 fr. 50, 5 fr. et au-
dessus. 

TYTIJ UT PV T'A . 

Parfum, concentré, éirnd« 
fin, emploi toujours facile i ' 

économie da prix 

np! 
itui. 

DRAfiEES PAmSii;NMS 
Agréables et faciles .1 manger 

variées de forme et dû parfùui. 
Bonbon obligé pour Desserts, 

Stellages et surtout pour Bip- j conservation indéfinie"-3H 
lônips. — Belles nouvelles, i cens de 1 fr. 50, 2 f. 50

 et
 5 j?' 

'1 M \ TI7ÏÎPI *»«WF«I». 11 est composé des Thés supérieur' 
V J\M il liilJ n. les plus estimés, on ne saurait trouver une infusion ni, 

parfumée, plus agréable, plus hygiénique. — 8 Se, le d»:-wi kilo. * 

■Sji 

f »sîé<é» «<»»iii|«rel#l««r — Fatllltç*. — Pajkllcatl*.--:*» lég«! 

»f*ï;ii HAii'tÇXlTS ( ferpïïlCli. 

le 23 .Juillet. 

lEa l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini, C. 

Consistant en : 

7130) Bureaux canapé, fauteuils, 

chaises, pendules,commode, etc. 
A Bal.ignolles, 

rue de l'Écluse, 26. 
(71 SI) 1,500 rouleaux papier peint, 

30 balais, comptoirs, etc. 

Le 25 juillet. 

En l'hôfel des Commissaires-Pri-
-seursfrue Rossini, 6. 

(7152) Tables, pendules, œil-de-bœuf, 

batterie île cuisina, etc. 
(7153) Tables, chaises, bureaux, ar-

moire, fauteuils, commode, eto. 

(7I5H Carlonnier. bibliothèque, pen-
lv. bureau, chaises, ète. 

(7135 * Rubans, passementerie, mer-

cerie, lingirie, aKenctiinent, eic. 
(715(1 Bureau, chaises, fauteuils, ar-

moires, tables, etc. 

(7157 ,- Reconnaissances du mont-dc-
piéte, bardes de femmes, etc. 

(7158) fables, chaises, tête-à-lêtc, 

pendule, fauteuils, etc. 

(7159) Bureau, fauteuils, chaises, ta-
ble, commode, armoire, etc., 

(7160; Lii-caîiapé, berfcelïa, literie, 

liisen fer, bureau, etc. 
(7i«i) t.oop grosses de boutons en 

émail, une armoire, etc. 

(7l6i Bureau fauteuils, chaises, ca-

i>»pft. «'Omiuoile, etc. 
(7163 oinapâ, chaises, fauteuils, bi-

bliothèque, pendules, etc. 

(7164; Bureaux, chaises, banquettes, 
tables, divan, etc. 

(7165) Madriers, perches à construc-
tion, meubles, etc. 

(7i6s) Fanleuils, canapé, table, ta-

pi», buffet, chaises, etc. 
(7167) Bardes de femme et autres 

objets. 

rue Pigale, 10. 

(7168) Tables, chaises, buffet, fau-
teuils, rideaux, etc. 

rue des Itéi-ollets, \\. 
(7169! Machines à percer, étaux, 

tours, bureau, elc. 

rue Tronchel, 16. 

(7170) Pe:«no r, chàle.robedecham-
bre en soie, servieites, ate. 

rue de la Chaussée d'Aniin, 

(7171) Tables", chaises, fauteuils, ca-
napé, etc. 

rue Saint-Antoine, t02. 
(7I72> Machine à per-er, Sforges, en-

clumes, 100 k» de 1er, meubles, ete. 
Aux Ternes, 

rue de Courcelles, 37. 
(7)73) Tables, chaises, armoire, éta-

gère, pendule, glaces, etc. 

Le 26 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7174) Commode, secrétaire, tables, 

chaises, fauteuils, etc. 
(7175) tiuéri lon.armoirrt, lêSe-à-lête, 

fau'euils, tabieaux, chaises, etc. 

(7176) Gilets, pantalons, paletots, la-
biés, chaises, fauleuils, etc. 

(7177) Comptoirs, bureaux, montre 
vitrée, couvertures, etc. 

(7178) Tables, chaises, buffet, ca-
dres, etc. 

(7179) Tables, commode, divan, pen-
dule, etc. 

S
l8o„i 1,000 flacons de produits phar-

maeeaiiqui s.sOO fers 4 chevaux, efe, 

1/181 ) Commode, table, chaises, gla-

ces, fontaine, etc. 
(7is>2j Ptn mies, bronzes et candéla-

bres d'art, buffet, tables, etc. 
(7183) Armoire, chaises, commode, 

secrétaire, rideaux, ete. 

Rue Neuvo-des-Capucines, 12. 
(7184) TaMes, comptoirs, chaises, 

bonneterie et lingerie, eto. 
Rue d'Anjou-St-Honoré, 48. 

(718!î) Tables, chaises, bureaux, fau-
teuils, canapé, divan, etc. 

Rue Neuve-Monunorency, 1. 

(7186) Meubles en marquetterie, ta-
bles à ouvrage, étagères, etc. 

Rue Nenve-des-Mathurins, 54. 

(7187) Commode, toilette, duchesse, 
pendule, tables, chaises, etc. 

Rue Godot-de-Mauroj, II. 
(7188) Bureau, console, médaillon, 
Ktapis en moquette, canapé, elc. 

Rue (le Grenelle-SI-Uonoré, 19. 

(7189) Tables , chaises , pendules, 
fauteuils, canapés, lapis, etc. 

Rue de Bondy, 32. 
(7190) Bureaux, buffet, tables, chai-

ses, canapé, fauleuils, etc. 

Rue de la Michodière, 12." 
(7191) Tables, chaises , commode, 

pendule, comptoirs, etc. 

Rue Trono.het. 15. 
(7192) Comptoir en chêne, chaises, 

caisses, malles en cuir, etc. 

A La Villelte. 

(7193) Bureau, bibliothèque, casier 
en bois de chêne, tables, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le <xon\leur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le flroir, et le Journal gé-
nfral d'Jiitches, dit Petites Jipchts, 

: Suivant acte passé devant M" Len-
l iisne soussigné, qui en a gardé mi-

nute, et. son collègue, notaires i Pa-

ris, le quatorze, juillet mil huit cciil 

citiqoantc-neuCportant cette men-
tion : linregistié a Paiis, le quinze 
juillet mil huit cent ciiiquante-nenf. 
TJI'O 28,recto, cases, reçu cinq francs 
m cinquante centimes pour décime, 
siané : Prêcheur. M. Françuis-Augus-

te PERRINQN, officier de l'ordre im-
périal delà Lé(don-dTlonneur, di-
recteur à Saint-Martin (Antilles) de 

la Société anonvme hollandaise des 
Etangs salins de Saint-Martin,'de-

ineurantàParis,rueSalnte-Anne,35, 
ayant agi tant en son nom person-
nel qu'au nom et eo umèavant été ie 

gérant d'une société française en 

commandite par actions,dite Société 
les étangs sa'ins tW l'île Saint-Mar-
tin, constituée sous la raison sociale 

A-P. PBItSiXON ctO, suivant acte 
sous seings privés, en date à Pa-
ris du dix mars mit huit cent 

cinquante-deux, et dont l'un des 
quatre originaux a été déposé pour 
minute à M

0 Petlheau, prédécesseur 
immédiat de M" Lenlawne, soussi-

gné, suivant acte passé devant lui ei 
son collègue, le treize mars mil huit 
c nt cic-quante-drux, enregistré. La-

dite société française en eomman-
iile, prorogée par délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res, constatée suivant procès-verbal 
du treize septembre mil huit cent 
cinquante-six, et dnnl un extrait a 
élé aépôaè pour minute à M'Lemai-
iiue, suivant acte passé devant lui 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-neuf septembre mil huit cent 

cinquante-six, enregistré. « Et en 
«outre, M. P'irrinon autorisé spécia-

«letnenl.suivant délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires 
«de ladite société en date du vingt-
«un mars mil huit cent, cinquanle-
«neuf, à en consentir la dissolution.» 
A déclaré ladite société française en 
commandite par aidions dissoute à 
compter du dix-sept juin mil huit 

cent cinquanle-neul ; el il a observé 
que cette société française n'ayant 
ni passif ni adif, il n'y avait pas'lieu 
à liquidation. Pour laire publier ledil 
acte, tous pouvoirs ont été donnés 

au porteur d'un extrait. 
Pour extrait : 

(2323) Signé : LENTAIGNE. 

D'un extrait d'une délibération 
prise à l'unanimité en assemblée gé-
nérale le quator2e juillet mil buil 
cent cinquante-neuf, parles action-

naires de la Caisse centrale de l'in-
dustrie, société ayant son siège à Pa-
ris, rue de Richelieu, tos, ledit ex-
trait enregistré et déposé au rang 
des minutes de M« Foutd, notaire à 
Paris, (ouss gné, suivant acte dressé 
parlai et l'un de ses co'lègues, le 
vingt-deux du même mois,aussi en-
registré, il appert : que la rédaetion 
du paragraphe 2 de l'article 2 des 
statuts a été modifiée et remplacée 
par celle suivante: « L'acquisition et 
« la vente de toutes propriétés bâ-
« des et non bâties siiuées à Paris el 
« dans les départements. » 

Pour extrait : 
(2324) Signé : FOULB. 

D'un acte reçu par M= D8 Madré el 
son collègue, notaires à Paris, te 
seize juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, il appert : que M. 
Jean-Baptiste LAMOTTË, maître de 
lavoir et de bain, demeurant à Pa-

ris, passage Richard-Lcnoir,2i,et M. 
Jeari-BapSstè BERT1N, marchand de 
vins en gros, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 11O : ont établi entre 

eux une sosiélé en commandite pour 
l'exploitation d'un établissement de 
bains et lavoirs situé à Paris, rue 
Richard-Lenoir, 21, et appartenant à 
M. Lamotte. Que la raison sociale est 
LAMOTTli et G". Que le siège de la 
société est à Paris, rue Richard-Le-

noir, 21. Que la durée delà société 
est fixée à cinq ans a partir du quin-
ze juillet mil huit cent cinquante-
neuf. Que M. Lamolte a seul la ges-
tion et la signature de la société 
mais qu'il ne peut faire aucun em 
prunt pour le compte de la société. 
Que la fonds social esl de onze mille 
francs. Que ie montant des valeurs 

fournies par M. Berlin a litre de 
cornmandites'élève à cinq mille cinq 

cents francs. 11 a élé dit enfin, que 
dans aucun cas, M. Bertin ne pour-

rait être engagé au-delà de sa mise 

sociae. 
Pour extrait : 

(2321) LAMOTTE. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple a Paris,lc neuf juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, qui sera 

enregistré en même temps que le 
présent, entre : l« M. Auguste-Dé-
sirê GAUTHIER, fabricant de serru-
rerie, demeurant à Escarbotin ; 2° 

M. Louis - Hubert - Théagèue GAU-
THIER, fabricant de serrurerie, de-
meurant à Paris, rue Michel-le-
Comte, 21;3°etM. Edmond LEVES-

QUE GAUTHlER,«fabricant de serru-

rerie, demeurant à Escarbolin. Il 
appert que la société en nom collee-
lif formée pour dix années, le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quanle-huit, entre l?s parties, sous 
la raison sociale GAUTHIER jeune 

elC", pour la fabricaiion et la vente 
de la serrurerie picirde, dont le 
siège esl à Escarbolin, a élé dissoute 
;t l'égard du sieur l ouis-Hubert-
ThénîèneGAUTHIER fils, à partir du 

neuf juillet pré-ent mois, pour con-
tinuer entre Mil. GAUTHIER père 
et LEVESQUE GAUTHIER, et que la 
liquidation de ladite société a élé 
confiée aux soins des sieurs Gau-
thier oèro et Leveeque Gauthier, avec 

tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait, à Paris, le neuf j»il 
lel mit huit cent cinquante-neuf. 

Approuv é l'écriture ci-dessus : 

GAUTHIER, 

LEVESQUE GAUTHIER, 

—(2319) GAUTHIER eune. 

Suivant actasous seings privés en 
date, à Paris, du sept juillet mil huit 
«ent cinquante-neuf, enregistré le 
sept juillet mil huit cent ciuquanie-
neul, loiio 70 verso, case 1, entre 
M. Antoine-Henry PE'ÏHAIRE, d'une 
part, el M. Jules PERRET, d'autre 

part, dénaturant l'un et l'autre 1 
''aris, rue Quincampoix, 24, il ap 
pert que la société formée entre 
eux par acte sous seinu privé, du 
premier juillet mil huit cent qu 
rante-quatre, enregistré à Paris le 
même jour, en nom collectif i l'é-
gard des parties, sous la raison PE 

G H AIRE et PERRET, pour quinze 
ans, du premier juillet mil huit cent 
quarante-quatre, ayant pour but 
1 exploitation du commerce en gros 
et demi-gros de pharmacie et dro 
guérie, dont le siège était rue des 
Cinq-Diamants, 24, actuellement 
rue Quiocampoix, 24, est et demeure 
dissoute à partir du trente juin mil 
huit cent cinquante-neuf, d'un com-
mun accord. M. Peghaire est nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. -(2325) 

Extrait d'un acte sous seings 
privés, en date du dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-neuf,'enre-
gistré îi Paris ledit jour, folio 102 
recto, case 3, reçu cmq francs cin-
quante centimes, déeime compris, 
siané Pommey. Il appert qu'il a été 

formé entre : l°M.Adolphe DELCAM-
BltEj négociant, à Paris, rue ûe 
Choiseul, n° 6 ; 2° M. Laurent-Eu-
Kène P1GNOT, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, n° 6: 
:î° M. Alfred BARBIER, négociant, 
,ipr,,p„

r
,ni ■» ""i., rue de Choiseul, 

n»8, une société en nom collectif, 

pour 1 B&pùm<*Uuii4iU londsde com-
merce de dentelles, tulles et imita-
tions de dentelles appartenant à M. 
Delcambre. La société est faite pour 
neuf années, divisées en Irois pério-
des detrois années chacune, qui 
commenceront à courir du premier 
juillet, présent mois.La raison socia-
le sera Ad. DE!.CAMBRE et C^.Le sié-
geîde la société est établi à Pans.rue 
de Choiseul, n° 6. Le capital social 
est deux cent mille francs, qui se-
ront fournis, savoir: 

Cent-vingt mille francs 
par M. Delcambre, ci 120,000 fr. 

Cinquante mille francs 
par M. t'ignot, ci 50,000 

Trentemillefrancs par 
M. Barbier.ci 30,000 

Somme égale 200,000 fr. 
La signature sociale appartiendra 

i M. Delcambre et à M. Pignol; ils 
ne pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société ; toutes les 

signatures apposées pour toutes 
autres opérations n'engageraient 
null menljles associés vis-à-vis des 
tiers. 

Pour extrait conforme, 

Paris, vingt-deux juillet mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Ad. DELCAMBRE, 

JKug. PIGNOT, 

(2320) A. BARBIER. 

SOCIÉTÉ CENTRALE. — LE WARRANT 

AGRICOLE, 

D'un acte s >us signalures privées 
réalisé en quatre originaux, le onze 
juillet mil huit cent cinquante-
neuf, entre : M. l ouis - Réué - Pa-

trice - Adolphe FROGER, rentier, 
demeurant à Paris, rue des|Martyrs, 
n. 55; M. Paul POTHÉE, avocat, de-

meurant à Paris, boulevart Poisson-
nière 14; et M. Eugène-françois-
Louis-Désb é PACINI, membre de la 
i.égioo-d'Honneur, banquier, de-
meurant à Paris, rue de Ménars 6. 
Ledit acte enregistré à Paris, le dix-
huit juillet mil huit cent cinquante-
neuf, folio 95, recto case 3, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes. Il appert ce qui 
suit : II a été formé une société en 
commandite simple, qui sera dési-
gnée sous le nom|: Société centrale,— 
Le Warrant agricole. Cette société a 
pour but de faire toutes opérations 
agricoles ou financières tendant à 
l'amélioration des conditions de la j 
propriété foncière et de ceux qui { 
l'exploitent. Pour atteindre ce but: ' 

Elle négocie des valeurs )rovenant 
de propriétaires et aericuSeurs. Elle 
leur fournit du bélail et fasse avec 
eux tous baux à cheplel tu autres. 
EUeserend propriétaire d'immeu-
bles ou les aliène, par voie d'achat, 
vente ou apnort, avec ou sans droit 
de reirait. Enfin, et dans le même 

but, elle organise en France, dans 
les localiiésdoetelle fait choix, des 
sociétés spéciales, mais tans con-

tracter aucun lien solidaire avec ces 
sociélés. Le siège de la société est à 
Parii, rue de la Chaussêe-d'Anlin, 
n. 27 bis. Ce siège est attributif de 
juridiction. M. Froger sera l'admi-
nistrateur de la société, sous la rai-

son 1! FROGER et C". M. Wfhée 
en sera le. censeur. Les pouvoir8 

de rSdmirifstrafciir et du censeur 
sont désignés ci-après. Le capital 
social ne sera pas divisé en actions 

|-ou coupons d'actions d'une valeur 

égale. Les apports de valeurs di-
verses qui auront concouru à for-
mer ledit capital seront constatés 
par des actes authemiques ou sous 
seings privés. L'intérêt social re-

connu par ces actes ne peut êln 
cédé qu'en se conformant aux ar-
ticles 1689 à 1691 du CodeNapoléon. 
Les associés sont divisés en associés 
privilégiés et associés bénéficiaires. 
En"as de liquidation, le capital des 
intérêts privilégiés est remboursé 
par préférence à loute allocation de 
capital ou de bénéfices au profit des 
associés bénéficiaires. Le capital so-
cial pourra s'élever jusqu'à deux 
millions de francs, il sera successi-
vement formé par les apports des 
associés. M. Frugera souscrit pour 
un intérêt privilégié de millefrancs; 

M. Pothêe.pour un intérêt privilégié 
de mille francs, comme commandi-
taire; et M. Pacini, comme com-

manditaire, pour un intérêt privi-
légié de deux mille francs,sur leque 
il a versé mille francs. Les somme.-
souscrites et non payées seront ver-
sées à la première demande de l'ad-
ministrateur. Au moyen des sous-
criptions et versement sus-mention' 
né3, la société est constituée à partir 
dudit jour onzeduillet mil huit cent 
ei nquante-neuf. Sa durée eApirera 
ie premier janvier mii neuf cent 
cinquante - deux. L'administrateur 
a tous pouvoirs pour agir au 
nom de la société en se conformant 
à ses statuts. Ses pouvoirs ne son! 
limités que dans les cas spécialement 

•orêvus par lesdits statuts. L'admi 
uistrateurne peut acheter ou rece-
voir comme apport des biens meu-
bles ou immeubles, pourune somme 
supérieure à celle à laquelle ils ont 
étéeslimés par lo conseil de sur-
veillance. Les actes d'achat de biens 
immeubles et les actes d'apport d 
biens meubles ou immeubles,, n'o-
bligent ia société que s'ils ont été 
préalablement approuvés par le 
conseil de surveillance. L'adminis-
trateur peut transiger ou donner 
tous désislements et toutes main-
levées en recevant ou sans recevoir. 

L'administrateur peut apporter à 
une société, ou vendre à telle per-
sonne ou à telle société dent I) fait 
choix, un ou plusieurs immeubtes 
dépendant de l'actif social, mais à 
la condition de réserver, au profit 
des associés, undroitdesurenchère 
qui esfrégl par les dispositions des 
articles 71 à 77 de l'acie dudit jour, 
onze juillet nul huit cent cinquante-
neuf, qui est i'objet dé la présente 
publication. Si dans le délai d'un 
mois, stipulé par les articles sus-
mentionnés, les actes de vente ou 
d'apport n'ont été contestés par au-
cun ayant droit, ces actes sont va-
lables à l'égard des tiers auxquels 
ils profilent A l'égard (les tiers et 
à l'égard de la société, les acles 
souscrits par l'administrateur ne 
sont valables qu'autant qu'il ont été 
vi-és par le censeur de la société. A 
l'égard des tiers et à l'égard de la 
société, chaque administrateur n'est 
responsable que des faits consom-
més pendant sa gestion. Les fonc-
tions de censeur étant toutes de 
contrôle et nullement d'administra-
tion, elles ne peuvent, dans aucun 
cas, le faire participer à la respon-
sabilité de l'administrateur. Lors-
que le conseil de surveillance n'est 
pas constitué, ie censeur en remplit 
les fondions. 

Paris, le vingt-trois juillet mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait conforme : 
L'administrateur, 

—(2317) FROGER et C'«. 

courir le premier janvier mil huit 
cent soixante, et finiraient le pre-

mier janvier mil huit cent soixante-
quinze ; la raison sociale et la si-

gnature sociale seraient MAS30X 

frères, et le capital social était fixé 
à la somme do cent vingt mille 
francs, fourbie par las associés,par 

moitié ; la gestion et adrainistralion 

des affaires de la société appartien-
drait, avec la signature sociale, à 

chacun des associés, ensemble ou 
Séparément. 

Pour extrait : 

(2322) Signé MASSOX. 

D'un aftle sous signatures pr'vées, 
fait double à Paris le dix-neuf juil-

let mil hint cent «iuquan!e-n«»f, 

enregistré, il appert: qu'une société 
en nom collectif a'tété formée entre 
M. Pierre-Augusie LE ROY, com-

merçant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 279, et M. Malhias GRI-

SAR, commis de banque, demeu-
rant à Paris, rue de Rougemont, 13 

sous la raison et. la signature socia-

les M. GRBAR et C",pourla fabrica-
tion de la passementerie; que là 
durée do la société a élé fixée à cinq 

années, qui ont commencé à courir 
le vingt juillet mil huit cent cin-
quanle-nciif, pour finir à pareille 
époque de l'année m l huit cent soi 
xante-qualre; que la signature so-
ciale appartiendra exclusivement à 

M: Grisur, qui n'en pourra faire 
usage que pour les affaires de la 
société; que toutes opérations et 
obligations qui ne se rattacheraient 
-pas aux intérêts de la sociéléet qui 

n'auraient pas été constatées sur 
ses registres, seront nulles, même 
à t'égard des tiers ; qu'au cas de dé 

.cès de M. Grisar, la signature so-

ciale appartiendrait à M. Le Roy, 
que le siège de la société a été fixé 
à Paris, rue Saint-Denis, 279, dans 
la maison qu'occupaient précédem-
ment. MM. Simon fils et C«*, don 
ils sont les successeurs; que tous 
pouvoirs ont été conférés au por-
teur d'un extrait dudit acle, pour 

faire les publications prescrites par 
la loi. 

Pour extrait : 

QUINOCET-THIBOCViLLE 
-,2315) rue Fontaine-Molière, 35 

Suivant acte passé devant M° de 
Madieet son collègue, notaires à 
Paris, le douze juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré , M. 
Alexis-Louis-Isidore MASSON, fabri-

cant de faïence, demeurant à Paris, 
rue de la Roquette, 41, et M. Henri-
EmileMASSON, aussi fabricant de 

faïence, demeurant à Paris, rue de 
la Roquette, 41, ont formé entre 
eux une Bociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fabrique de 
faïence, et il a été stipulé entre au-
tres choses, que : le siège de la so-
ciété était fixé à Paris, rue de la 
Roquette, 41 ; la durée de cetle so-
ciété serait de quinze années con-
sécutives, qui commenceraient à 

Entre les soussignés M. Pierre 
Edouard STUTER, fabricant de plu-
mes de parure, demeurant à Paris, 

rue St-Denis 398, d'une part ; et M 

André SABART, ancien négociai!!, 
demeu aut a Paris, rue de la Fidé-
lité .3, d'autre part: il a été arrêté 

ce qui suii : La société formée entrî 
les souss gnés, lê six mars mil hui! 
cent cinquantc-huii, dohl la raison 

sociale était STUTKR et C«, et (loin 

un des originaux a été enregislré le 
huit du même mois, est et demeure 

dissoute à compter de ce jour. Cetle 
dissolution esl prononcée aux ter-
mes de l'article dix de l'acte de so-
ciéîé. M.Sabartest nommé liquida-
teur. M. Stuter donne à M. Sabarl 
les pouvoirs les plus étendus pour 
se livrer aux opérations de ladite 
liquidation. M. Sabarl s'engage à 
remplir les formalités exigées par 
la loi. Fait double à Paris, le vingt 

juillet mil huit cent cinquante-neuf, 
Bon pour iiquidafion ; 

Signé L. STCTER. 
Bon pour liquidation : 

Signé A. SABART. 

Bureau des actes sous seings pri-
vés à Paris. Enregistré à Paris, le 
vingt-unjuillel.mil huit cent cin-

quante-neuf, fulio 10, recto caset™, 

cçu cinq francs cinquante centi-
mes décime compris, signé Pom-

mey. (2318) 

Cabinet de M. UNVERZAGT, rue 
Buffauil, 24. 

Suivant acte sous signalures pri-
vées en date du quinze juillet mil 

huit ceut cinquante-nejf, enregistré 
le dix-neuf du même mois au droit 
de cinq francs cinquante centimes, 

il a été formé une société en nom 
collectif pour treize années et neuf 
mois à partir du quinze juillet cou-

rant, entre M. Jean BERNARD, mar-
chand de vins, et dame Marie-
Louise GARNIER, son épouse, de-

meurant ensemble à Paris, rue aux 
Fers 17, et M. Henri CR01SETTE et 

dame Clarisse-Adèle NAMUR, son 
épouse, demeurant ensemble à Paris 

ruedeBièvre, 27, pour l'exploitation 

d'un fonds de marchand de vins-
traiteur situé à Paris, rue aux Fer» 
17, sous la raison sociale: BERNARD 

et iCROISETTE. M. Bernard et M. 
Croisette auront seuls la signature 
sociale. 

Pour extrait : 

(2316) UNVERZAGT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Im sréanclers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites crai leslconcerneot, ?9f san^atli», 
de dix i quatre heures. 

Cat'lltc». 

WâCLASATÏONU Ttfî 'BAUXITES. 

Jugements du 2-2 JUILLET 1859, qui 

iêciarenl la faillite ouverte et en 
ftxentprovisoirement l'ouverture au-

dit jour ! 

Du sieur GARNIER (François-Au-

iste , ane. fabr. de caoutchouc à 
Ciiarcnlon, rue de Paris, U7; nom-
me M Drouin juge-commissaire, ei 

M. Beaufour, rue Montholon, 28, 
syndic jirovisoire (N" 10189 du gr.); 

Oè la société MAMEL el PLA1N-
t'.HAMP, reslaurafrurs, rue de Ri-
céclieu, 52j passage Beaujolais, com-

posée de Alphonse-Dominique Ma-
rne'- it Alexandre-François Plain-
champ, au siège social; nommé M. 

Tnivier juge-commissaire, et M. Le-
iï-.inçois, rue de Grammonl, 16, syn-

Xe provisoire (N° 46190 du gr.); 

Du sieur DUMESNIL ( Louis-Ale-

xandre), ane. laitier en gros à Vau 
ginUHt; rue de Sèvres, 20, actuelle-
ment rue Pereeval. 13, même com-

mûrie ; nomme H. Thivier juge-
eouimissaire, et M. Hécaen, rue dt 
Lanery, 9, syndic provhoire (N 

16191 du gr.); 

Do, sieur NEÎÎOUT (Louis) , nid 
tailleur et parfumeur, passage du 

Grand-Cerf, 38 et 40; nomme M. La 
renaudière juge commissa're, et M 

Ballaiel, rue de llondy, 7, syndic 
provisoire (N« 16192 du gr.;; 

Du sieur LEFÉVRE (Georges), mé 

canicien ajusteur, rue Culhire-Ste-
Catherine, 3; nomme M. Miehau ju-
ge-commissaire, et M. Lefrançois, 

rue de Grammonl, 16, syndic pro-
visoire (N° 16193 du gr.); 

De la société connue d'abord sous 
la raison sociale LASSUS et CEB-

NËSSON, et actuellement sous cell 
CERNESSON, LASSUS et BONNAUO, 
nég. exportateurs, rue llichepanse 

9, composée de Napoléon Cenies-
son, Marcelin-'ean I.assiis et Anto-
nio Bonnard, au siège social; nom-

me M. Drouiu juge commissaire, el 
M. Crampel, rue Si-Marc, s, syndic 
provisoire (N- 16ly4 du gr.). 

CONVOCATIONS Ï»S KSSANCIEas 

Sêiîi tr.vités A se renttrt au Tribunal 
te commerce de Paris, ttlle des ej-
'.emblées des fmUUtis, MM Itt ertnn-

iers : 

NOMINATIONS PI SYNDICS. 

Du sieur RAYMONDAZ ( Joseph-
Marie ) , restaurateur à Asnières, 

quai de la Seine, près le Pare, le 29 
juillet, à 2 heures (N° 16169 du gr.); 

Du sieur LEFOL (Casimir), md 

d'oulils de terrassements, boulevard 
Bourdon, 15, le 29 juillet, à 2 heures 
(N° 16169 du gr.,:; 

Du sieur W1LI.I frères, nég. à Bel-

leville, rue de l'Aima, 17, place Mé-
nilmonlant, le 29 juillet, à 2 heures 
(N* 16057 du gr.); 

Du sieur NEBOUT (Louis), md 
tailleur et parfumeur, passage du 

Grand-Cerf, 38 et 40, le 28 juillet, à 
12 heures (N° 16192 du gr.); 

Du sieur GARNIER (François-Au-

guste), anc. fabr. de caoutchouc à 
Charenton, rue de Paris, 67, le 28 

juillet, à 9 heures (N» 16189 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée iam la-
quelle S, le jugc-commUsaire doit les 
■ 'jrm.lt.er tant sur ta composition dt 

^*«^<î^ dis créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'efi"6ts 
nu endossements de ces faillites, v 'é-
tint pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour las assem-

blées subséguentes. 

Messieurs les créanciers des sieur 

et dame BOUCHET (Marion et Mar-

gueriie-Eugénie Gradot), lui ancien 
liquoriste , actuellement bimbelo-

tier, elle lingère, demeurant en-
semble faubourg St-Martin, 67, sont 
invités à se rendre le 29 juillet, à 2 

heures très précises, au Tribuual de 

commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour, attendu que le 

Tribunal, par jugement du 24 juin 
1859, a refuso i'homologalion du 

concordat passé entre les sieur et 
dame Bouchet, le 15 juin dernier, el 

leurs créanciers, s'entendre décla-
rer en état d'union, et être immé-
diatement consultés tant sur ies 

faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il hc sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance 
(N° 15744 du gr.). 

CONCORDATSj 

De la société ROSSIGNOL et RAY-

NALDY, anciens débitants de tabacs 

et liqueurs, actuellement md de 
vins, rue Albouy, 14, composée de 

Pierre-Antoine Rossignol et d"e 

Elisa Raynaldv, le 29 juillet, à 2 h. 

(N° 15829 du gr.); 

Du sieur WARGNY (Emile), md 
de draps, rue Coquilliére, 41, le 29 

juillet, à 2 heures (N« 15622 du gf,). 

Pour tntendri le rapport des tMitr 

dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du cmr.trdat, «a, 
s'il v e lieu, s'entendre déclarer en 

étxl d'union, et, dans ce dernier ces, 
Un immédiateivtanl consultés tantsur 

Ut faits ds la gestion que sur futiiiu 
du MaiH.'isn eu du remplacement des 

tyn<tie$. ' -à' 
NOTA. Il ne sera admis qu* les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le, failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUTON ( Louis ), fabricant de 

lanternes de voitures , rue des Vi-
naigriers, n. 50, sont invités à se 

rendre le 28 juillet, à 9 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, el 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
dialement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 n e sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-

cordat (N° 15041 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHOR1N (Eugène), restaurateur, 
boulevard de Strasbourg, 8, sont 
invités à se rendre le 29 juillet cou 
ranl, à 2 heures très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront faii relever de la l'.écnéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N» 15904 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur DELENTË (Martin-Vic-

tor-Oustave ), capilaine au long-
cours, négoc, boulevard de Stras-
bourg, 21, ci-devant, actuellememU 

rue Notre-Dame-de-Nazareth, n. 55ri 
personnellement, le 29 juillet, à 3 
heures (N° 14964 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
jailli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
sir à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

PRODUCTION Dii TITRES, 
Sontinvltés à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

imrs titrés de créances, accompagnts 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU 
les créanciers: 

Du sieur MENIÉ (Auguste), md de 
vins à La Chapelle-St.Denis, Gde-
Rue, 88, entre les mains de M. Saut-

ton, rue Pigalle, 7, syndic de la 
faillite (N- 16143 du gr.); 

Du sieur MALÉZIEUX, négoc. en 
broderies, rue de Mulhouse, 13, en-
tre les mains de M. Moncharville, 
rue de Provence, 52, syndic de la 
faillite (N° 16129 du gr.); 

Du sieur FOURN1ER aîné, md de 
broderies, rue Neuve-Sl-Ëuslache, 

18, entre les mains de M. Saulton, 
rue Pigalle, 7, syndic de la faillite 
(N« 16077 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ia loi du 28 mai 1831, être procédé 

A la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement srpêi 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
DUTERTRE (Hippolyle-Lévy), nég. 
coinmissionn., boulevard des Filles-
du-Calvaire, n. 2, sont invités à 

se rendre le 29 juillet, à 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu pal 

les syndics, le débalire, lo chiv J 

l'arrêter; leur donner dédnr» * 
leurs fonctions et donner leur avi 
sur l'excusabilité du failli ■ 

. NOTA. Les créanciers et le to 
peuvent prendre au greffe comœï 
mcalion des compte et rapport*, 
syndics (N° 13316 àu gr.). i 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers eomnJ 
saut l'union de la faillite de hZi 
ciélé SCHOËN frères, en liia>Ma[J 
brasseurs, r.ie Rochecliouiirt 3.' 

en relard de faire vérifier et d'airjéj 
mer leurs créances, sont imiéé 
se rendre le 29 juillet; à 9 heurt 
précises, au Tribunal de ci» 
merce de la Seine, salle orrtimi 
des assemblées, pour, sous li |» 
sidence de M. le juge-commisaS 
procéder à la vérification et iW 
lirmatiou de leursdiles créance! (ï 
H870du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'acti (abandon; 
par les sieurs CUVILUEll et li 
DENTU, nég., quai Jemmapes, Hj 
étant terminée, MM. les créai» 
sont invités à se rendre le 29 juil1 

à 9 heures très précises, auTA 
nal de commerce, salle desasijH 
hlées des faillites, pour, conforaM 
ment à l'art. 537 du Code dec« 
merce, entendre ie compte défiiÉli 
qui sera rendu par les syndics,! 
débattre, le clore, l'arrèler et I» 
donner décharge de leurs fonotlttj 

NOTA. Les créanciers et le U 
peuvent prendre au greffe COIM» 

nication des compte et rapport* 
syndics (N° 15125 du gr.). 

Laliquidationde l'actif abandon* 
par le sieur LEFEBVRE (Jcan-BS 

tisle',, md mercier à Monlmai: 
chaussée ries Martyrs,27, élan! lent 
née, MM. les créanciers sont iDtMl 
à se rendre le 29 juill., à 2 B.jjH 
cises, au Tribunal de comme* 
salle des assemblées des failli» 
pour, conformément à l'art. M'* 
Code de commerce, entendratf 
compte définitif qui sera rendu pr 
les syndics, le débattre, le ciorii 
l'arrêter el leur donner dêcnarçei 

leurs fonctions. ,,,1 
NOTA. Les créanciers et le w 

peuvent prendre au greffe coi » 
nication des compte et rapport» 

syndics iN» 15699 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'AI* 
AFFIRMATIONS AVANT REPABTItlO'-

Messieurs les créanciers du H» 

REDON (Charles), nég. en MUJM 
graines rue Bourbon-Villene 

n s, en retard de faire vér 
el d'affirmer leurs créances, «J 
invités à se rendre leasjuilU^' 
précises, au Tribunal de com»" 

de la Seine, salle ordinaire m 
semblées, pour, sous laJ'™»"

TT4 de M. b3.iuge
:
commissaire,P« 

à la vérification et à 1 affirma""11 

leurs dites créances
 ff

.
 g 

Les créanciers vérifies et at 
seront seuls appelés aux îépanu 

de l'actif abandonné (N" l»
ïu

 . 

gr.). 

RÉPARTITION 
MM. les créanciers vérinf'^î; 

més de la sociêUi LE 
société anonyme 
Ire l'incendie, rue Ne

 iv

c

e
;°"

é!e
# 

Champs, lis, peuvent se Pi j 
chez M. Lefrançois, syna ^ j, 

Grammonl, 16, pourtou'
 it

0 
vidende de 10 pour 1 

répartition (N° 11799 du gr.)-

ASSÏMBLEES B0 25 W
LllT

 .
p 

NEUF HEURES : 
Lemaître alne^ 

ne. mds cordiers, synoi , jn 
maître d'hôtel, ouv.- ua™ ^ 

md d'ustensiles de mèn»^ 
Breton, md de noirs'eauw-

 e 
Jeanseime fils aîné, 9^n„Le. « 
fauteuils, id."Hurham, ̂

h
« 

id. — Adoue, ma "°
;oU

,
S

(li vins, ,u. — cais»"", 
conc-Chalot, fabr. de»

 a 
pianos, id.-Bru.md t^

 c
„

a
 . 

flrm. après union.-»"" j
iu

ioUi 
culier, id. - Descamps,

 53î)
. 

dier, redd. de compte (art-

Délaisse,nég.. H).
 D OE

 \^ 

DIX HEURES: jaillet, fflu
vil

,
s
,id-

svnd. — Pouet, md de >
 uV

. 
Lavau, sculpteur sur; 
Lemirè, fabr. de bijou^

 Sa
ini< 

sière, limonadier, c on
 Mije

oJ 
tourneur en cuivre, 10.

 ièi
 M 

net, md de vins "\çlm«f, 
limonadier, redd de co ■ P ,j

r 

537)
 _ Vallet, bouiJJM 

Î0X

 HEURES:. Va^r, £k 
DEUX HE 

A
y
sselin"e.Tm^nk¥e^-,'8-

charron>forgeron, ouv^
 m md dë vins-Traiteur, m- ^ba* 

- . _ l,imneS, I'
1

- ^...,,1 
ns, clôt 
•ance, r 

-Mayer, nég. connut 

fabr. de lampes, m- _
Des

uW 

md de 
nég 

Enregistré à Paris, le Juillet 1859. F> 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
(.Certifié l'insertion sou» le 

Pour légalisation de la signature A. G^
01 

Le Maire du \« arrondissement-


